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CONTUMACE. MORT CIVILE. — AMNISTIE. 

l'amnistie relève-t-elle le contumace des effets delà mort civile par lui 

définitivement encourue ?i 

Si tel devait être l'effet de l'amnistie, il en résulterait que l'amnistié 

serait traité plus favorablement que le contumace qui a été acquitté 

après avoir encouru la mort civile. L'article 30 du Code civil porte en 

effet, formellement, que, dans ce dernier cas, les effets de la mort civile 

sont maintenus pour le passé. Mais, dit-on, cette exception se justifie 

parla nature même de l'amnistie qui est une loi d'oubli et qui, d'après 

tous les auteurs, efface à la fois le fait criminel, le jugement de con-

damnation et ses conséquences. C'est ce qu'on appelait abolition dans 

l'ancien droit; or, écoutons le jurisconsulte Paul sur les effets de l'a-

bolition : Abolitio est oblivio vel extinctio accusationis. L'abolition ou 

amnistie était fréquemment employée sous l'ancienne monarchie et les 

lettres d'abolition accordées par le Roi avaient précisément pour objet 

et pour effet d'anéantir les effets de la condamnation. Elles emportaient 

de droit la restitution des biens confisqués. Verè restitutio<in,integrum. 

Serait-ce une abolition complète dans le sens que l'entend le juriscon-

sulte Paul, et suivant lequel on l'a toujours appliquée, si le contumace 

amnistié ne devait pas rentrer dans les biens que la mort civile, dont il 

est relevé, lui avait fait perdre momentanément pour les attribuer à ses 

héritiers ".' On ne comprend pas l'amnistie avec la restriction dans la-

quelle on voudrait la renfermer. 

Ces objections présentées à l'appui du pourvoi et fondées sur un ordre 

de choses qui n'existe plus aujourd'hui, ne pouvaient triompher de l'ob-

stacle résultant de la législation nouvelle. Elles ne pouvaient prévaloir 

sur la disposition si formelle de l'article 30 du Code civil, qui faisant la 

part du présent et du passé, dit positivement que le contumace acquitté 

rentrera dans la plénitude de ses droits civils pour l'avenir, mais que 

•le premier jugement conservera les effets que la mort civile avait pro-

duits dans l'intervalle écoulé depuis l'époque de l'expiration des cinq 

ans jusqu'au jour de sa comparution en justice. Aucune loi ne donne 

à l'amnistie, un effet plus étendu qu'à l'absolution du contumace. 

Aussi la Cour, au rapport de M. le conseiller Duplan, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Delangle, plaidant M" Manda-

roux-Vertamy, a-t-elle rejeté le pourvoi. L'arrêt est ainsi conçu : 

« Attendu que l'article 30 du Code civil dispose qu'après cinq ans écoule'?, sans 
que le condamné par contumace se soit représenté, le jugement de contumace con -
servera pour le passé les effets que la mort civile avait produits, et que, suivant 
lartic'e 25 du même Code, l'un des effets de la mort eivile est que le condamné 
perd la propriété de tous les biens qu'il possédait et que sa succession est ouverte 
au profit de ses héritiers ; 

• Attendu que cette dévolution de biens une fois faite, ne peut être rétractée ni 
pat le, souverain ni par la loi, et que l'amnistie, à quelques conséquences qu'on 
soit disposé à l'étendre, ne peut porter atteinte aux droits privés irrévocablement 
acquis ; qu'ainsi l'arrêt attaqué a fait une juste application des lois de la matière; 
la Cour rejette , etc. > 
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Âadience du 2 février. 

Les Mémoires inédits de Cagliostro. — La Presse ET M. LE COMTK 

DE COURCHAMPS. 

Cette affaire, qui a si vivement préoccupé le monde littéraire et qui a 

suscité entre deux journaux de couleur différente une ardente polémi 

que qu'on n'a point oubliée, avait attiré de bonne heure dans l'enceinte 

delà l le chambre une affluence inaccoutumée. 

-M. le comte de Courchamps, l'ingénieux auteur des Souvenirs de la 

marquise de Créquy, s'est engagé à fournir au journal la Presse une 

série de feuilletons sous le titre de : MÉMOIRES INÉDITS DE CAGLIOSTRO, 

traduits de l'italien sur les manuscrits originaux. Déjà plusieurs feuil-

letons avaient paru dans la Presse qui avait voulu piquer la eu 

riosité publique par l'annonce de la révélation des romanesques 

aventures du charlatan le plus éminent et le plus mystérieux du dix 

huitième siècle, lorsque le National, dans son numéro du 13 octobre, 

publia un article intitulé: Le vol au roman. — Avis au public. Sui-

vant lé National, le fragment des Mémoires inédits de Cagliostro, le 

val funeste était copié textuellement d'un roman de M. le comte Potocki 

publié eu 1814 sous le titre de Dix journées d'Alphonse Van IForden. 

y on content d'avoir ainsi dénoncé le plagiat dont la Presse aurait été 

'a victime, le National donna dans le numéro du 18 octobre la suite du 

^al funeste, fragment des Mémoires inédits de Cagliostro. Si bien que 

'Os lecteurs de la Presse et ceux du National furent singulièrement sur-

pris de voir le même jour les mêmes choses dans les deux journaux les 
plus opposés. 

On sait quel a été le scandale littéraire de cette double et conforme ap-

parition d'un ouvrage inédit. Le gérant de la Presse s'est empressé de 

fermer devant le Tribunal civil une demande tendante à faire condam-

ner M. le comte de Courchamps à rembourser à la Presse la somme de 

1,400 trancs comptés par avance, et à payer 25,000 francs de domma-

ges-intérêts pour réparation du préjudice matériel et du tort moral cau-
s,!;> à la Presse par ce prétendu plagiat. 

Ou appelle la cause de M. Dujarrier, gérant de la Presse, contre M. 
de Courchamps. 

M. le président : M e Léon Duval, votre adversaire est-il présent ? 

M' L. Duval, avocat de M. Dujarrier: M. le président, je crois qu'il 

,,a.ut . 1ue je renonce à rencontrer un adversaire. Me Chaix-d'Est-Ange 
b était montré dans l'origine, mais j'ai la certitude qu'il ne se montre-
ra plus aujourd'hui. 

«uelques minutes après, et pendant que le Tribunal prononce le ju-

barre''
1
 ^

 une autre
 affaire, M

e
 Berryer entre et vient prendre place au 

^\!^D°
n
 Duval, avocat de M. Dujarrier : Messieurs, on m'annonce 

que H« Berryer se présente pour M. le comte de Courchamps. En consé-

débat est maintenant contradictoire. 

M A
R Duval

 commence ainsi : 
f» "ii ' Courchamps a manifesté l'an dernier l'intention d'écrire des 
^'i' 'jetons pour le journal la Presse , et il s'est fait présenter à M. Emile 

uirardin par une personne de distiction que je ne nommerai pas, 

ment f ' pm
P

romise
- M. de Courchamps fut accueilli avec empresse-

par la Presse; il toucha même quelque argent avant d'avoir 

fourni aucun manuscrit. Je trouve la preuve de ces faits dens une lettre 

où il reconnaît dans les meilleurs termes combien un pareil procédé est 

obligeant. M. de Courchamps s'était présenté à la Presse avec un por-

tefeuille rempli de richesse ; et ne vous étonnez pas de voir M. de Cour-

champs écrire dans la Presse. M. de Courchamps, sans doute, est un 

homme dévoué à une toute autre cause que celle de la Presse, mais, 

vous le savez, le feuilleton a toujours été considéré comme un terrain 

neutre. Les plus graves journaux politiques ouvrent les portes de leur 

feuilleton à tous les écrivains d'un vrarmérite littéraire sans rechercher 

quelles sont leurs opinions politiques; ils pensent, et ils ont raison, que 

"a gaîté, l'esprit et le style se prennent de toutes mains. 

» Qu'était-ce que M. de Courchamps? Il faut vous dire quelques 

mots sur ses antécédens littéraires pour bien comprendre la promesse 

qu'il a faite. 

M. de Courchamps est un homme de beaucoup d'esprit, qui sait son 

dix-huitième siècle par cœur. Tout ce qui s'est écrit à cette époque ou 

sur cette époque en mémoires, en nouvelles à la main, en correspon-

dance pri.vée de quelque valeur, M. de Courchamps le sait et il en pro-

fite. En ce genre, personne ne s'entend mieux à fureter les livres rares, à 

découvrir les sources cachées, à éventer les trésors ignorés. C'est une es-

pèce de bénédictin en livres frivoles. Quand il a fait assez de trouvailles 

pour en composer un livre, il s'approprie le tout par l'arrangement, 

par la fusion des matériaux les plus disparates, par ce qu'il y ajoute de 

son propre fonds, surtout par le style qui, en pareilles matières, a au-

tant de valeur que les idées. Voilà comment M. de Courchamps a fait 

son chef-d'œuvre, les Souvenirs de la marquise de Créquy. Inutile de 

dire que cet ouvrage ne contient pas un mot de Mme la marquise de 

Créquy. Le Journal de la Librairie et l'inexorable M. Beugnot l'ont 

depuis longtemps appris au public. 

> M. de Courchamps s'est présenté à la Presse avec un manuscrit 

qui promettait d'être aussi curieux que l'ouvrage que je viens de citer, 

C'était une suite aux souvenirs de la marquise de Créquy. Ce n'était pas 

tout : M. deCourchamps promettait mieux encore : il avait en portefeuil-

le les Mémoires inédits de Cagliostro , c'est-à-dire qu'il se plaçait au 

déclin du 18e siècle dont il cotinaîtsi bien les secrets et promettait, per-

mettez-moi le mot, <\es polissonneries spirituelles sur les philosoph«s et 

sur les mœurs de cette époque, comme lorsqu'il faisait radoter Mme de 

Créquy avec tant de grâce naturelle et de charmant esprit contre Males-

herbes, J. J. Bousseau et Voltaire; M. deCourchamps promettait quel-

que chose de semblable dans les mémoires de Cagliostro dont il avait, 

disait-il, les manuscrits originaux écrits en italien et qu'il avait bien 

voulu traduire en français ; il. de Courchamps donna d'aDord à la Pres-

se deux épisodes extraits des mémoires inédits de Cagliostro : le Val 

funeste et l'Histoire de don Benito d'Albudemar. Veuillez bien remar-

quer que M. de Courchamps dans sa lettre du 22 mai 1841, affirmait 

que tout dans ees deux épisodes était inédit. 

La Presse publia, sous la foi de la parole écrite de M. de Cour-

champs, plusieurs feuilletons du Val funeste, lorsque tout à coup le 

National du 13 octobre dernier publia un article intitulé le Vol au 

Roman. Cet article disait que le Val funeste n'était autre qu'une copie 

servile d'un ouvrage de M. le comte Potocki, publié en 1814 sous le 

titre de Dix journées d'Alphonse Van Worden. Voici pour le fond 

Quant à la forme, le National n'y allait pas de main morte, il traitait 

le feuilleton de la Presse dé vol grossier, de plagiat effronté, de pirate-

rie impudente ; c'était enfin lé Vol au Roman. Cet article, vous le pen-

sez bien, fut immédiatement reproduit par les journaux qui ont déclaré 

la guerre à la Presse. Ainsi, le 14 octobre, le Siècle ne manqua pas de 

reproduire textuellement l'article du National qui, d'ailleurs, émanait 

d'une plume piquante et spirituelle. 

• La Presse, habituée à soutenir des luttes avec le National, ne crut 

pas d'abord à la vérité de cette attaque; elle crut que l'accusation du 

National n'était qu'une vexation et une avanie,- elle fut fidèle à M. de 

Courchamps et le National se vit contraint, par huissier, à insérer une 

réponse qui était un désaveu de son article. Voici ce que disait M. Du 

jarrier : 

c Le National dénonce ce matin la publication des Mémoires de Ca-

» gliostro qui a lieu en ce moment dans le feuilleton de la Presse 

» comme un plagiat effronté, une, piraterie impudente. 

» Vous demandez non pas à M. de Courchamps qui, dites-vous, est 

«sans doute un personnage en l'air, mais à la Presse, feuille éminem 

• ment loyale, morale et délicate, comment elle peut se prêter à favoriser 

•des vols si grossiers, des mystifications si insultantes pour le public? Il 

• m'est très facile, Monsieur, et très agréable de satisfaire à votre curiosi-

té. Voici comment la Presse pratique le vol au roman. 

• La Presse recherche la collaboration des écrivains les plus émi 

• nens. Chaque feuilleton est payé à raison de 100 francs à tout auteur 

•qui est en possession d'une véritable réputation littéraire. 

•Enfin, puisque le National interpelle particulièrement la Presse au su 

•jet de la série de feuilletons publiés comme suite aux Souvenirs de la 

» marquise de Créquy et de celle qu'elle vient de commencer sous le titre 

• de Mémoires inédits de Cagliostro, je ne fais aucune difficulté de lui ap 

• prendre que cette fois encore elle a pratiqué le vol au roman de la même 

• façon; car, en payant à raison de 100 f. l'insertion de chaque feuilleton 

•j'ai répondu par des faits qui valent mieux que des raisons, à votre 

• théorie sur le Fol au Roman;\e surplus de vos attaques n'atteint pas 

>la Presse.... Je n'ai pas à m'occuper ni des Mémoires de Cagliostro 

• ni de leur traducteur, autrement que pour déclarer que M. le comte d 

• Courchamp, qui pour moi n'est pas un personnage en l'air, a garanti à 

*la Presse l'authenticité de ses manuscrits, etque c'est sous cette ga-

rantie qu'ils ont été livrés au public. Jusqu'à preuve évidente du con-

traire, je conserverai la conviction qu'en annonçant comme inédits les 

^Mémoires de Cagliostro M. de Courchamps n'a pu se rendre coupable 

• d'un vol si grossier, d'une mystification si insultaute, d'une plaisanterie 

•si impudente dont la Presse pourrait être la victime, mais dont, en au-

• cun cas, elle ne consentirait à être la complice volontaire. » 

• Le National se vengea d'une cruelle façon. En même temps qu'il 

insérait la lettre de M. Dujarrier, il publiait une justification sans répli-

que, et répondant au reproche d'avoir appelé M. de Courchamps un per-

sonnage en l'air, le National disait : i II n'y a làdedans ni de quoi se 

• plaindre ni de quoi se vanter. Nous vous rappellerons seulement que 

• sous l'ancien régime, plusieurs personnages très réels, pour s'être trop 

• avancés dans la voie des emprunts déguisés, ont fini par se trouver des 

• personnages littéralement en l'air. • 

» Le National terminait son article en prévenant la Presseque son 

feuilleton du Val funeste, tiré des Mémoires inédits de Cagliostro, se-

rait le même jour et exactement dans les mêmes termes, dans le Na-

tional et dans la Presse. En effet le National prenant l'histoire du Val 

funeste à l'endroit où la Presse l'avait laissée, publia la suite de cette 

nouvelle. Le même feuilleton parut à la date du 1;> octobre dans les 

deux journaux. ' 
> Il était, dès lors évident que M. le comte de Courchamps avait com-

mis aux dépens de la Presse une duperie insigne. Aussi la Presse me-

naça M. le comte de Courchamps de le traduire devant les Tribunaux. 

» Voici la lettre que M. le comte de Courchamps adressait à M. Emile 

de Girardin : 
« Aux Néothermes, ce 15 novembre. 

» Monsieur, 
» Si j'étais en état de pouvoir sortir de ma chambre, je ne manquerais pas de 

me présenter chez vous pour vous prier d'écouter les explications que j'aurais à 
vous doraer. J'étais en exil à Greuob e à l'époque où la publication du Val fu-
neste eut lieu sous un faux titre et sans aucun nom d'auteur. Ces deux ver-
sions doivent être bien différentes, attendu que ma première copie prêtée à M. de 
Pac n'était qu'une ébauche informe, et parce que je l'ai revue, corrigée et fait re-
copier en entier au moins trois fois. Celle des copies sur laquelle on a imprimé 
les feuilletons de votre journal a été écrite il y a plus de vingt ans, Monsieur, et 
du reste je recevrai sons deux ou trois jours au plus tard un exemplaire de l'ou-
vrage cité par le Nationnl où l'on verra qu'il ne saurait être que le canevas de la 
même anecdote... 

M. E. delà G... se souviendra très bien de cette Histoire des Pendus qu'il 
connaissait avant qu'elle ne m'eût été dérobée, ou, pour mieux dire, avant qu'elle 
n'eût été furtivement copiée sur les manuscrits que j'avais confiés au comte de 
Pac, qui n'est point mort, j'espère, et qui aurait été bien incapable d'en abuser 
volontairement. Si M. de la G... ou M. de L... étaient ici, ce serait à eux que je 
m'adresserais pour vous prier, pour vous supplier, pour vous conjurer, Monsieur, 
d'avoir égard à mon bon droit, à ma loyauté dans toute cette affaire, et même 
au triste état de ma santé; car la vie ne tient plus à moi que par un fil, et si j'avais 
à soutenir l'éclat dont m'avait menacé M. D..., je n'y survivrais pas, en atten-
dant te gain de mon procès en diffamation contre cet infâme National. Délivrez-
moi de la douloureuse contrariété d'avoir à plaider contre un journal où des 
amis connus m'avaient fait accueillir avec tant d'obligeance, et, quant à la ques-
tion d'argent, vous pouvez être assuré que je ne laisserai pas matière à discus-
sion. 

» La fièvre ne m'a pas quitté depuis ce matin, Monsieur, et il ne me reste que 
la force de signer cette lettre, en vous priant d'accueillir mes regrets avec bonté. 

» DE COCBCHAMPS » 

» La Presse n'était pas la seule qui ne crût pas un mot de la mala-

die de M. de Courchamps. La Quotidienne, qui a fait preuve pour lui 

d'une grande amitié, indiquait clairement son opinion sur ce sujet. 

• SI. de Courchamps a cru qu'il convenait à la fin de se défendre, il a 

fait insérer dans la Quotidienne une lettre qu'il termine ainsi : » Les 

• débats vont prouver que mon affaire est la suite et la conséquence des 

• mêmes procédés et de ces mêmes habitudes de détachement, d'insou-

«ciance et de nonchaloir pour tous les produits de ma plume. Vous me 

• trouverez peut-être diffus. Je suis infirme par l'âge et les souffrances ; 

• mon style est terne et débile, ainsi que mes formes d'argumentation, à 

• qui je ne saurais donner la vie qui m'échappe et le mouvement que je 

• n'ai plus; mais mon éloquent et chaleureux défenseur y suppléera puis-

• samment. On m'a volé, pillé, dépouillé ; je le prouverai jusqu'à la der-

mière évidence et j'attends avec impatience le grand jour de l'audience 

• publique. » 

Maintenant voici quelle est la défense de M. le comte de Courchamps : 

Il prétend qu'il est possesseur depuis plus de trente ans des Mémoires 

inédits de Cagliostro écrits par l'illustre aventurier. «J'en ai tiré deux 

• épisodes, dit M. de Courchamps; mais en 1814, j'ai eu le tort de coli-

stier une partie de ces manuscrits à un magnat polonais, le comte de 

•Pac. Le National prétend, lui, que M. de Courchamps se trompe et que 

• ce n'est point le comte de Pac qu'il a voulu dire, mais le comte Puff. » 

(On rit.) 

•Voulez-vous des documens irrécusables sur la véracité des assertions 

du National 1! Cette affaire a fait quelque bruit. Elleaété harceler jus-

que dans sa retraite un Polonais illustre, M. Lelewel ; voici la lettre 

qu'il adresse au National : 

o Bruxelles, 18 octobre 1841. 
» Monsieur, , 

» Votre estimable journal, au milieu des questions graves, s'est occupé d'un 
plagiat littéraire qui ne peut que divertir les lecteurs. Jean Potocki y est en 
cause, et une note sur cet écrivain vous paraîtra peut-être utile. 

» Jean Potocki était un des plus productifs écrivains en Pologne; il publia ses 
ouvrages à Varsovie, à Florence, à Hambourg, à Vienne, à Paris, à Brunswick, 
enfin à Pétersbourg. Tous ces ouvrages, sans exception, sont d'une valeur bi-
bliographique plus ou moins haute pour les bibliomanes et bibliophiles (une 
brochure, Voyige en Basse-Saxe, 1790, est payée à 60 thalers). Recherches 
historiques, scènes de théâtre, voyages, contes, archéologie, romans, géogra-
phie, chronologie, préoccupaient continuellement son esprit, exerçaient sa plu-
me; voyageur, linguiste érudit, il se servait volontiers de sa langue maternelle 
dans la conversation, et écrivait en français, l'idiome français lui étant par ha-
bitude et par suite d'un concours de circonstances le plus familier. 

» Ses investigations historiques décèlent un esprit indépendant et une juste 
critique (Recherches sur la Sarmatie, et pour servir à l'Histoire des peuples sla-
ves); une assiduité infatigable et une exactitude scrupuleuse (Chroniques, 1793; 
Fragmens, 1796; Manethon, périple de la mer Noire); et beaucoup d'imagination 
(Histoire primitive des peuples de Russie). Celte dernière qualité brille dans des 
scènes de la Révolution française et dans les Dix journées d'Alphonse Van 
Worden. 

» Je ne me rappelle pas la date de la première impression de ce dernier ou-
vrage. 11 a été tjrée à très peu d'exemplaires à PéiersBourg, JOBS le litre : Ma-
nuscrits trouvée à Sarragosse, format in-4°, la pagination mise au bas des 
pages. L'impression fut intei rompue. Les réimpressions de Paris se suivirent du 
vivant de l'auteur, car Jean Potocki finit ses jours en 1815. Ces réimpressions 
ne contiennent donc qu'une partie de l'ouvrage, savoir : les Dix journées d'Al-
phonse Van Worden; les nouveaux éditeurs, en changeant le titre, changèrent 
aussi ou adoucirent quelques expressions et supprimèrent quelques passages dans 
le but peut-être de mieux lier la narration qui manquait de suite. 

» Jean Potocki ne se rendit coupable d'aucun plagiat, et il ne peut être per-
mis de lui en attribuer aucun. Dans ses recherches historiques, il avait l'habitude 
de citer assez au long le texte des chroniques ; aussi ses investigations ressem-
blent souvent à un commentaire de sources historiques. 

» L'ouvrage entier de Jean Potocki existe en manuserjt, il est composé de qua-
tre volumes; ainsi à peine un cinquième du manuscrit a été publié. La copie en-
tière se trouve chez Mme Raczynska, veuve de Jean Potocki et mariée en secon-
de* noces à Edouard Raczynski, aussi actif citoyen que propagateur des sciences 
et des lettres dans le duché de Posen. 

» Recevez, Monsieur, etc. LELEWEL. » 

• Il n'est donc pas vrai, M. Lelewel l'atteste, que l'épisode du Val funeste 

fasse partie des Mémoires inédits de Cagliostro. Pourquoi donc M. de 

Courchamps a-t-il imaginé de dire qu'il avait confié ce manuscrit à un 

magnat polonais? Pourquoi a-t-il imaginé ce comte Pac qui n'existe pas? 

C'est que l'ouvrage publié sous le titre de Manuscrit trouvé à Sarragosse 

ne porte pas de nom d'auteur, si ce n'est les initiales : M.-C.-J.-P.. qui 

peuvent signifier aussi bien M. le comte Jean Pac que M. le comte Jean 
Potocki. 

•Au reste, vous allez voir que nous ne sommes pas pris au dépourvu . 

De tous^ côtés on est venu en aide à la victime de la duperie. • 

M e Léon Duval donne lecture d'un article de la France littéraire, par 

Quérard, constatant que les Dix Journées, d'Alph. Van Worden, lont 

partie d'un ouvrage plus considérable publié sous le titre de Manuscrit 

trouvé à Sarragosse, par M. le comte Potocki. 

M s Léon Duval représente au Tribunal un exemplaire in-4° de l'ou-

vrage intitulé.- Manuscrit trouvé à Sarragosse. On lit sur le dos de la 

reliure Potocki. Cet exemplaire a été offert par le comte Potocki à son 

ami le général Snow, et sur les premières pages écrites de la main du 

comte Potocki on voit un dessin à la plume fait par M. Potocki, et 
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qui est très remarquable par la finesse et la facilité du trait. 11 est donc 
bien certain que les Dix Journées à'Alphonse Van Wordtn sont un ou-
vrage du comte Potocki. Seulement il est évident que l'épisode des Dix 
Journées d'Alphonse Van JVorden n'est qu'un fragment du Manuscrit 
trouvé à Sarragosse, et que si la mystification dont la Presse était la 
victime n'eût pas été découverte, elle eût rapporté une somme fort hon-
nête à M. de Courchamps. V 

» Permettez-moi un mot, poursuit l'avocat, sur une insinuation de M.' 
de Courchamps. Il a insinué que dans tous les cas, que l'ouvrage fût 
du comte Potocki, du comte Pac ou de lui^peu importait; que l'ouvrage 
avait été livré et vendu a la Presse pour ce qu'il valait et que les feuille-
tons de 11. de Courchamps avaient été imprimés en grande partie à 
l'aide d'anciennes pages imprimées. Permettez, j'ai là le manuscrit; je l'ai 
communiqué au précédent défenseur de M. deCourchamps. Les ratures 
de ce manuscrit attestent une rédaction constamment tourmentée et 
semblent révéler tout le travail de la composition. Aussi M. de Cour-
champs comprenant à merveille tout ce que ce manuscrit avait d'acca-
blant pour lui avait-il offert de le reprendre moyennant dépôt à la 
caisse des consignations de la somme de 1,400 ou 1,500 francs pour le 
remboursement des avances qui lui ont été faites par la Presse. Mais la 
Presse sait qu'il lui faudra renoncer à obtenir de M. de Courchamps des 
restitutions civiles , car M. de Courchamps est un Protée dans son exis-
tence civile tout autant que dans son existence littéraire. 

• Je n'ai plus qu'un mot à dire sur le châtiment à infliger à M. de 
Courchamps. Puisqu'il faut de nos jours que la littérature soit régentée 
par la justice, malgré tout ce que de pareilles appréciations offrent de 
difficultés, la justice nous doit une réparation par la rédaction même de 
son jugement. 

M
e
 Léon Duval établit le préjudice réel et le tort moral causé à la 

Presse par le plagiat de M. de Courchamps, qui a jeté'la défiance dans 

l'esprit de presque tous les lecteurs du journal. «Que la rédaction du ju-
gement soit sévère. Que M. de Courchamps soit châtié comme il le mé-
rite ; ce sera déjà une grande réparation d'autant plus que le jugement 
sera inséré dans plusieurs journaux. D'ailleurs ce n'était pas la seule 
duperie que M. de Courchamps ménageait à la Presse. Si cette duperie 
première eût réussi, M. de Courchamps en tenait une seconde toute 
prête, parla publication de l'histoire de don Benito d'Albudemar, qui 
n'était encore autre chose que la reproduction textuelle d'une vieille 
histoire^ publiée en 1814, sous letitrede^/tattoro. Nous demandons une 
répression énergique et le Tribunal nous l'accordera. • 

M
e
 Berryer, avocat de M. de Courchamps, s'exprime ainsi : 

<L M. de Courchampsest un homme fort avancé en âge et qui est ex-
trêmement infirme. C'est un homme de "beaucoup d'esprit, un des écri-

" vains qui ont le plus de caractère, de naturel, de vérité, de pittoresque 
dans le style. M. de Courchamps a publié un ouvrage fort remarquable 

sous le titre de Souvenirs de la marquise de Créquy. Il n'est personne 
dans le monde qui ait cru que Mme la marquise de Créquy fût l'auteur 
de ce livre. On savait que M. de Courchamps, qui a presque autant vécu 
dans le dernier siècle que dans celui-ci, avait beaucoup connu la mar-
quise de Créquy, qu'il avait un grand nombre de lettres d'elle, et qu'à 
la fin du 18

E

siècle il avait été emprisonné avec elle. C'est à l'aide detou-
" tes ces circonstances de sa vie qu'if avait été en position de publier sur 

le 18° siècle les détails intérieurs les plus piquans rendus avecle'style 
le plus ingénieux et le plus vif, si bien qu'en lisant les Souvenirs de la 
marquise de Créquy on croit entendre parler une grande dame de ce 
tamps-là. 

J> On est venu trouver M. de Courchamps; on lui a demandé, au nom 
de la Presse, s'il n'avait pas dans ses cartons un ouvrage aussi curieux 
que les Souvenirs de Mme de Créquy. M. de Courchamps est auxNéo-
ihermes, atteint d'une maladie grave. Il a répondu aux demandes qui 
lui étaient faites : « J'ai fait urï travail sur Cagliostro, que j'ai beaucoup 
» connu; j'ai entre les mains bon nombre de papiers curieux laissés dans 
» son domicile. Je suis dans le secret de ses recherches sur les sciences 
» occultes, et à l'aide de tous ces documens j'ai composé un ouvrage 
J> en sept ou huit volumes in-8°, intitulé: Mémoires inédits de Ca-
» gliostro. • 

» Le manuscrit de M. de Courchamps, qui passera sous les yeux du 
Tribunal, forme quarante ou cinquante cahiers; il est chargé de correc 
tions innombrables et qui attestent la prodigieuse peine que le rédacteur 
s'est donnée. Ce manuscrit contenait des fragmens, des épisodes qu' 
pouvaient en être facilement détachés : le Val funeste et VHistoire de 
don Benito. La Presse a demandé à M. de Courchamps de vouloir bien 
détacher pour elle quelques fragmens de son manuscrit comme il l'avait 
fait pour les Souvenirs de la marquise de Créquy , qu'on n'a pas 
craint de piller en transportant sur la scène le Vicomte de Létorières, 
et en faisant un roman en deux volumes avec la Comtesse d'Egmont. 
M. le comte de Courchamps a envoyé à M. Dujarrier, gérant de la Presse, 
une liste de publication de sa composition. On trouvait dans cette liste 
une curieuse correspondance de la marquise de Créquy; la Sorcière 
et le Jeune Sylvain, et enfin VHistoire de don Benito et le Val funeste. 

• M. de Courchamps promettait-il à M. Dujarrier des ouvrages entiè 
rement inédits? Je m'expliquerai tout-à-l'heure sur ce point. 

• J'ai hâte de m'expliquer nettement d'abord sur la question d'ar-
gent. » 

M
e
 Berryer .donne lecture d'une lettre de M. Dujarrier, qui offre obli-

. geammeiit à M. le comte de Courchamps de lui faire un paie^ 
. ment anticipé. M. le comte de Courchamps a cru pouvoir accepter ce 
qu'il n'aurait point demandé, et il a pu très convenablement écrire à M 
D'ajafiér (Jour le remercier de son bon procédé. M. de Courchamps a 
déposé l'ârgent qu'il a reçu d'avance à la Caisse des consignations ou 
chez un avoué. Quoi qu'il en soit, il ne peut y avoir de difficultés à 
cet égard. Voilà, quant à la question d'argent. Laissons-la de côté. 

» Arrivons à la véritable question du procès. M. de Courchamps a-t-il 
promis à la Presse un ouvrage complètement inédit? Jamais M. de Cour-
champs n'a fait à la Presse une pareille promesse. Il est vrai que la Près 
se a dit à ses abonnés qu'elle leur donnerait des ouvrages inédits, et no 
tamment la suite des Souvenirs de la marquise de Créqui et les Mémoi-
res de Cagliostro, mais il est certain que la Presse n'a pas ignoré que 
ces publications n'étaient pas inédites, car je représente une vieille bro 
chure qui a servi aux imprimeurs de la Presse pour composer ces 
feuilletons tirés d'ouvrages qu'on disait être inédits, parce que cela en 
trait dans les convenances de la Presse. Encore une fois, il n'a jamais 
été convenu entre la Presse et M. de Courchamps que les matériaux 
mis en ordre par lui, arrangés par lui, seraient complètement inédits. 

» De quoi veut-on abuser contre M. de Courchamps ? On veut abuser 
d'un mot : les Mémoires inédits de Cagliostro. 

• Arrivons au deuxième point qui touche à l'honneur, à la bonne foi 
à la probité littéraire de M. de Courchamps. M. de Courchamps a fait un 
grand travail sur Cagliostro. Ce manuscrit contient divers épisodes, et 
notamment l'épisode que la Presse a publié sous le titre de Val funes-
te, et qu'on dit n'être que la reproduction des Dix Journées d'Alphonse 
van Worden. Cette publication est-elle un plagiat? Il est difficile de 
savoir tout d'abord si le manuscrit que je représente au Tribunal, ce 
manuscrit dont le papier est si jauni, dont l'encre est si vieille, si ce 
manuscrit est antérieur aux publications des Dix Journées d'Alphonse 
van Worden, à Paris et à Pétersbourg. Il faut chercher dans la compa-
raison des manuscrits avec les imprimés si le manuscrit est une copie, 
ou bien si l'imprimé a été fait d'après le manuscrit de M. de Cour-
champs. 

« Le manuscrit que je tiens à la main est d'une très ancienne écriture. 
Cette copie n'est évidemment pas de M. de Courchamps. C'est une mise 
au net faite par quelque expéditionnaire et qui, en regard et dans les in-
tervalles contient une foule de corrections de la main de M. de Cour-
champs. • 

M» Berryer établit : 1° Que le travail primitif de M. de Courchamps a 
été mis au net par un copiste ; 2° que M. de Courchamps a fait nombre 
de corrections sur cette mise au net ; 3° que ce travail corrigé a été en-
suite imprimé. 

La démonstration que l'ouvrage de M. de Courchamps est bien une 
traduction des Mémoires inédits de Cagliostro se trouve dans un frag-
ment fort heureusement sauvé parmi les papiers saisis chez Cagliostro. 
Voici un vieux papier en italien. C'est une page qui est exactement le 
commencement de l'ouvrage intitulé Manuscrit trouvé ci Sarragosse. 
M

e
 Berryer donne lecture de ce fragment en langue italienne. 

Le texte italien porte : « Banditiche avenano laipiù cattiva fama se 

dicendo che mangiavano i viatori. 

» Nous allons voir si M. de Courchamps a copié le manuscrit ou si 
c'est le manuscrit qui a copié M. deCourchamps. 

» Le manuscrit primitif de M. de Courchamps porte : Desbandits de la 
plus mauvaise réputation et qui passaient peur manger les voyageurs ; 
mais plus tard M. de Courchamps reconnaissant qu'il était inutile dédi-
re que des bandits avaient une très mauvaise réputation a effacé ces 

mots, et il a corrigé ainsi : Des bandits qui passaient pour manger les 
voyageurs. Et l'ouvrage imprime en 1814 piéseù te cette dernière ré-
daction. C'est là, Messieurs, toute ma cause. 

» Je représente au Tribunal le premier cahier du manuscrit ae M. de 
Courchamps. Voilà l'immense, l'effroyable travail auquel il s'est livré 
depuis soixante ans. M. de Courchamps, homme du monde, ne pensait 
pas sous l'Empire qu'un jour pourrait venir où il jugerait convenable de 
tirer parti des œuvres de sa jeunesse. Avec une insoucianeequ'il avoue 

Il a livré des fragmens de son manuscrit soit au comte Pac, soit à tout 
autre, mais ce qu'il y a de certain c'est que de l'examen des manuscrits 

il résulte la preuve que c'est le manuscrit de M. de Courchamps corrigé 
par lui qui a été imprimé. En résumé, M. deCourchamps n'avait point 

contracté l'engagement de livrer à la Presse un ouvrage complètement 
inédit. La bonne foi et la sincérité de M. de Courchamps sont éviden-

tes, et l'on a abusé de sa confiance; il est impossible de dire qu'il se 
soit rendu coupable d'un plagiat, i 

Après les répliques, M. l'avocat du Boi Ternaux prend la parole en 
ces termes : 

« Le litige surlequel vous avez à statuer cache sous l'apparence d'une 
querelle littéraire une grave question de morale et de probité. M. de 

Courchamps est-il l'auteur des feuilletons publiés dans la Presse? S'é-
tait-il engagé à livrer à ce journal une œuvre inédite? a-t-il livré un 

ouvrage déjà connu du public et a-t-il agi sciemment*! Sur la première 
question nous croyons que le Tribunal en poussant trop loin ses in-
vestigations excéderait peut-être les limites de sa compétence. 

i Nous voulons admettre qu'il soit possible que l'œuvre de M. de 
Courchamps ait été publiée sous le nom d'un autre en 1814. Nous ad-
mettons jusqu'à un certain pointque M. de Courchamps soit l'auteur des 

Mémoires inédits de Cagliostro, toujours est-il que l'épisode du Val fu-
neste avait déjà paru sous le titre de Dix journées d'Alphonse Vdn 
Wt.rden, et que cet ouvrage avait été publié par M. le comte Potocki. 

» M. de Courchamps s'était engagé à livrera la Presse des feuilletons 
inédits. Ce mot sans doute doit être interprété avec bonne foi. Quelle est 
le position littéraire de M. deCourchamps? M. de Courchamps s'est oc-
cupé toute sa vie du dix-huitième siècle. Peut-on supposer qu'ayant fait 
une étude spéciale du dix-huitième siècle, il ait ignoré l'ouvrage publié 
en 1814 à Paris, sous le titre de Dix journées d'Alph. van Worden, et 
qui n'est autre chose que le feuilleton le Val funeste publié par la Pres-
se et livré par M. de Courchamps ? On disait que M. de Courchamps, à 
la fin des Souvenirs de Mme de Créquy, se plaignait de la piraterie 
exercée à son égard, et parlait notamment de la publication du Val 
funeste. Il savait donc bien que cet épisode avait été publié, et cepen-
dant il n'a pas craint d'offrir comme inédit ce qu'il avait signalé lui-
même comme ayant été publié. 

» Nous devons le dire, M. de Courchamps a manqué à ses engagî-
mens; il a livré sciemment comme inédit ce qui ne l'était pas; et peut-
on croire que la Presse eût acheté à si haut prix une œuvre sans nou-
veauté et eût payé 100 francs chaque feuilleton du Val funeste si M. 
de Courchamps ne se fût pas engagé à donner une production nouvelle? 
M. de Courchamps, dans eette affaire, nous paraît avoir agi avec mau-
vaise foi et déloyauté. 

• Quant au chiffre de 25,000 francs de dommages-intérêts demandés par 
la Presse, nous pensons qne cette somme est exagérée; mais la Presse 
a éprouvé un préjudice matériel et un tort moral qui exigent une répa-
ration complète. Nous pensons qu'une somme de 10,000 francs de dom 
mages-intérêts, avec contrainte par corps, ne serait pas excessive.» 

Le Tribunal à remis à huitaine pour prononcer son jugement. 

fil m'était dû à Rouen une somme de 7 

à 800 francs 
ville, juge suppléant. J'avais l'intentioV d
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forte somme a la carrière. N'avez-vous pas dit néanmoins * M V
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le que vous étiez au contraire créancier de la carrière
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dire que j'avais ete créancier jadis, mais je n'ai cas dit«* - '«"ta 
créancier actuel.

 r
 "™* Je fj™ 

Après cet interrogatoire, le Tribunal rerrief à jeudi l'audit;,, , 
moins et les plaidoiries.

 1011
 des « 

A cette seconde audience du jeudi, l'affluence du public i 
trop d'intérêts se trouvent en jeu dans cette affaire pour que '

a 

pulatioti reste insentible aux débats.
 4 notr
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Le siège du ministère public est occupé par M. de Guer . 
procureur du Roi. MM« Gain et Rellangef sont au banc de wir'"'^ 

A l'ouverture de l'audience, M« Gain annonce au Tribunal *• 
client s'est désisté de l'appel par lui interjeté. En conséq

U
en

 H
"

e 

mande que le Tribunal veuille bien rejoindre les deux chefs rf'
 de
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tion qu'il a disjoints, et statuèr à la fois sur l'abus dp r^R^J

Tés
^-

banqueroute simple par un seul et même jugement."-^ Le°Triv,
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jette ces conclusions et dit qu'il ne connaîtra, quant à présent'"
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la prévention d'abus de confinnrp ' *ÏUe Ac la prévention d'abus de confiance 

Neuf témoins sont entendus: la plupart, victimes de leur 

a causé leur ruine 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGERS. 

Présidence de M. Adolphe Janvier. 

Audience des 22, 27 et 28 janvier 1842. 

AFFAIRE GAUTIER. ESCROQUERIE. — ARUS DE CONFIANCE. 

Le Tribunal correctionnel d'Angers est appelé à statuer, sur une af-
faire qui par la nature des faits, la qualification que leur donne l'accu-
sation, les manœuvres coupables attribuées au prévenu, rappelle le re-
tentissant procès que vient de juger le Tribunal de police correctionnel 
de Paris. 

On se rappelle l'éclat de la faillite du sieur Gautier, receveur des 
hospices et négociant, ses conséquences désastreuses pour un grand nom-

bre de familles, la défiance qu'elle vint si malheureusement jeter dans 
les relations commerciales, et la ruine surtout dans laquelle elle plongea 
tous ceux qui avaient des intérêts engagés dans l'exploitation de la carV 
rière d'Avrillé. Depuis le mois de mai dernier, époque de cet événement 
qu'on pourrait avec raison qualifier de calamité publique, Gautier, saisi 
au moment où il s'apprêtait à fuir, est resté écroué au château d'An-
gers. La justice s'est emparée de son affaire, et après une instruction qui 
a révélé tons les faits qu'il importait aux magistrats de connaître, M. 
Gautier est devenu l'objet des poursuites du ministère public, et il com-
jbaraissait à l'audience de samedi dernier 22 janvier, sous la prévention 
d'abus de confiance et de banqueroute simple. 

Une foule considérable encombrait le Tribunal; tant de personnes 
malheureusement ont vu leurs intérêts compromis par cette faillite !... Et 
puis, aux créanciers de M. Gautier se joignait cette population des cam-

pagnes voisines qui afflue à Angers le samedi. Sa curiosité , toutefois, 
s'est trouvée trompée à la première audience qui tout entière a été con-
sacrée à la .discussion de divers incidens soulevés par le prévenu. 

A la suite de ces incidens, qu'il serait surabondant de détailler, le Tri 
bunal a rendu un jugement par lequel : attendu que Gautier,se porte 
appelant d'un jugement du Tribunal de commerce qui lui attribue la 
qualité de commerçant, il prononce.la disjonction des deux chefs de pré-
vention, disant qu'il sera immédiatement statué sur la question d'abus 
de confiance, et se réservant de prononcer ultérieurement sur la préven-
tion de banqueroute simple pour le cas où la Cour royale confirmerait 
sur appel le jugement du Tribunal de commerce. 

M. le président interroge le prévenu, et lui adresse des questions fort 
détaillées sur la nature et les diverses circonstances de ses rapports avec 
la carrière la Désirée, d'Avrillé. M. Gautier répond à chaque question 
avec une grande proxilité. Il paraît n'éprouver ni la timidité ni l'em-
barras ordiuaires à ceux qui se trouvent dans sa position. Nous repro-
duirons la partie la plus importante de cet interrogatoire. 

. D. N'étiez-vous pas caissier de la carrière la Désirée ? — R. Non, 
M. le président, et je proteste contre cette dénomination : j'étais, com-
me d'autres banquiers, bailleur de fonds de la carrière. 

M. le président fait remarquer au prévenu que dans un interrogatoire 
antérieur il s'est néanmoins reconnu caissier, et qu'il a en outre ac-
cepté cette qualité dans une délibération qu'il a signée. 

D. Vous étiez en compte courant avec la carrière; vous avez la répu-
tation de bien entendre la comptabilité ; pourquoi ne vous êtes vous pas 
arrêté? pourquoi n'avez vous pas réglé vos comptes quand vous vous 
êtes aperçu que votre passif dépassait tellement votre actif que vous ne 
pouviez plus faire honneur à vos affaires? — J'ai été longtemps tantôt 
créancier, tantôt débiteur de la carrière, et j'espérais toujours pouvoir 
remplir mes obligations. En revoyant mes comptes, j'ai reconnu que j'a-
vais reçu de la carrière 1,200,000 fr. en billets à réaliser et en argent, 
et que j'ai payé pour le compte de la carrière 1,077,000 fr. 

D. Mais alors vous ne lui redevriez pas 700,000 francs, et pourtant 
vous avez avoué lui redevoir cette dernière, somme. 

Ici le prévenu, par l'organe d'un de ses défenseurs, explique que si, 
à la differencyiw^Jt^Sae reçue à celle payée, on ajoute les intérêts, 
frais, etc., jJCoTHh'^^^î^tivement débiteur de 6 à 700,000 francs. 

D. Votra^i^eAi^at^kinois de mai 1841, et dès le mois d'avril'' dévoti 
vous vous/é/i« jp|r!i(l|ii passeport pour le Havre; à quelle fin? — R. 

fiance dans M. Gautier qui a causé leur ruine, viennent
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moyens adroits employés par cet homme pour les nrérinît
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bîme. * précipiter dans fc. 

M. Caillard, commis pour vérifier les comptes de M. Gautie 

au Tribunal les renseignemens qu'il a pu se procurer, il atteste''
 hi 

Gautier portait en compte les intérêts des sommes qu'il emplov ^
U6 

profit. ■ V -
ait a

son 

M. Legangneux, syndic de la faillite, dit que s'il avait eu connaio 
des travaux entrepris à Bellevue (propriété de M. Gautier) il •SS, 
pas voulu lui avancer un sou. Il ajoute que M. Gautier est tr'- Vi"?'

1 

en comptabilité, qu'il tenait ses livres avec beaucoup d'exactit f 
qu'il affirmait lui-même que dans une heure il pouvait se rendr '

et 

te de sa situation.
 re

«iinp. 

M. Gautier prétend qu'il n'a pas dit cela; qu'il a seulement dit 
d'après la méthode de M. Caillard on pourrait se rendre compte I ̂  
position dans une heure; mais qu'il n'a pas, lui Gautier, suivi cette *

a I 
thode, que son arriéré ne le lui permettait pas.

 e
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M. Soyer, régisseur de la carrière, dépose qu'en 1838 l'entrenr'se 
un grand besoin de fonds, qu'elle s'adressa à M. Gautier qui

 aV
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bitude de lui en fournir; qu'au mois de novembre 1840 celui-ci pr't 

dit que les fonds étaient très rares à Angers, qu'il y avait nécessitai!* 
s'adresser aux banquiers de Nantes et de Paris; qu'en conséquence ^ 
délibération fut signée par les administrateurs delà carrière, et vi'ée
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M. le maire d'Avrillé, par laquelle ils commettaient quelquès-unsd'e
 6 

treeux à l'effetde signer les billets qu'il serait nécessaire de souscrir" 
pour se procurer des fonds ; que M. Gautier faisait souvent venfr eés 
commissaires à son cabinet, et leur faisait souscrire une multitude d'e 
bligations; que CJS derniers s'apercevaient bien qu'ils signaient une 
grande quantité de billets, qu'ils s'en étonnaient parfois, mais qu'il-
n'osaient témoigner aucun soupçon à M. Gautier, qu'ils n'en avaient pas 
la force... et que du reste ils le croyaient incapable de tromper. 

M, Soyer, sur l'interpellation de M. le président, avoue qu'il est ruiné 
par le contre-coup de cette faillite. 

M. Alleau-Jamin fait le même aveu au Tribunal. 

M. Guignard, actionnaire de la Désirée, entendant dire qu'il avait été 
émis un nombre prodigieux de billets, se rendit chez M. Gautier et lui 
demanda quelle était la quantité des billets en circulation. M. Gautier 
lui réponditqu'il était impossible de le lui dire, qu'il fallait faire un 
grand travail pour arriver à savoir le nombre de ces billets... Le lendt-
main, M. Guignard, un peu inquiet, se rendit à la carrière, il fit partà 
M. Soyer de son entrevue avec M. Gautier. M. Soyer écrivit alors à M. 
Gautier, qui répondit enfin qu'il y avait pour 348,000 fr. de billets eu 
émission. 

Cet aveu de M. Gautier inspira quelque crainte aux intéressés; mais 
ils se rassurèrent en songeant à la terre de Bellevue que M. Gautier al-
lait vendre, disait-il, 500,000 fr. — M. Guignard fait aussi le pénible 
aveu qu'il est victime de sa confiance en M. Gautier. 

La parole est au ministère public. 

M. de Guer, substitut du procureur du roi, expose que depuis quel-
ques années lo ville d'Angers a été plusieurs fois victime des spécu-
lateurs. Agens de remplacement, banquiers, notaires même, ont tour à 
tour plongé les familles dans la désolation. 

Au milieu de tant de ruines un homme était resté debout. Spéculant 
en grand, il s'entourait de luxe pour mieux tromper l'opinion publique 
et lui donner le change sur la modicité de ses ressources réelles. 11 avait 
une terre considérable, un château dans le style le plus moderne, où il 
se délassait des fatigues de la ville. 

Et cet homme n'avait aucune fortune. Où donc puisait-il ses ressour-
ces? — Dans le crédit public, dans la fortune d'une foule de familles 
trop confiantes. 

Après avoir essayéde plusieurs sortes decommerce sans être heureux 
dans ses spéculations, Gautier tente un nouveau genre d'industrie : il 
se fait propriétaire. Il achète d'abord un petitdomaine rural, pour pro-
curer, dit-il, l'air de la campagne à la santé languissante de sa femme. 
A côté de ce modeste domaine s'en ttouve situé un autre plus étendu 
et d'un produit annel de 5,200 francs. Gautier, qui n'a pas le premier 
sou pour le payer, l'achète néanmoins pour un prix de 80,000 francs, et 
6,500 francs de rente viagère; s'étant ainsi arrondi, se trouvant maître 
d'une terre, il se jette dans des dépenses incroyables, inouïes; le chiffre 
de ses dépenses s'élève à 668,607 francs. 

» C'est de la folie, c'est de l'aliénation mentale, dira-t-on. Non. Gau-
tier n'agit point par aberration d'esprit, mais bien par calcul. Inté-
ressé dans un grand nombre de carrières, il lui faut de l'argent... beau-
coup d'argent et pour s'en procurer il se fait propriétaire; ce titre, 
pense-t-il, donne du crédit, et avec du crédit on a de l'argent. C'est 
dans cette vue, c'est afin d'exploiter sou titre de propriétaire aux dépens 
du public, que Gautier fit toutes ces dépenses à sa terre de Bellevue, 
dépenses qui le paraient au moins des apparences de la richesse. Et ces 
dépenses il les paya en effet avec les fonds provenus du crédit qu'elles 
lui donnaient. En suivant cette marche, Gautier arriva à 550,000 francs 
d'actif et 1 ,600,000 fr. de passif. . 

M. l'avocat du Roi fait remarquer la légèreté, l'imprudence delà con-
duite de Gautier, qui aurait dû, en sa qualité de banquier, de commer-
çant, apporter de la modération dans ses goûts et ses dépenses. 

Il aborde la discussion des faits relatifs aux rapports de Gautier avec 
la carrière d'Avrillé, à laquelle il était intéressé depuis dix-huit à vingt 
ans. Il rappelle que Gautier, quoi qu'il en dise aujourd'hui, était cais-
sier de cette carrière, titre qu'il s'est reconnu lui-même, et qu'il

 ne 

repousse actuellement que pour échapper aux reproches qu'on pour-
rait lui faire d'avoir abusé de sa position pour capter la confiance 
qu'on avait mise en lui. 

Il rappelle en outre cette circonstance grave que le prévenu avait pris 
son passeport dès le 16" avril, quinze jours avant sa faillite, et qu'il s ap-
prêtait à fuir quand la justice l'a fait arrêter. 

« Et maintenant Gautier, dit en terminant M. l'avocat du roi, en pré-
sence de tous ces faits, au milieu de toutes ces ruines, courbé qu>M
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êtes sous le poids des fraudes que nous venons de dérouler, vous P
en£l 

que vous avez le droit de nous parler de votre honneté!... Ah! il
 s

 " 
rait par trop commode en vérité de vivre pendant vingt ans sur le cr -
dit public, de puiser à pleines mains dans la bourse d'autrui,' d'acne 
avec l'argent des autres, et à grands frais des terres, des maisons, 
construire un château et ses dépendances splendides, d'aller de * teiîïps 

en temps s'y reposer, mollement transporté dans un brillant équipa,? i 

et entouré de laquais en livrée; et quand les victimes crient à la spo 
tion, quand le souffle de la justice fait évanouir et le château et 1 eq 
page, quand il dépouille le grand seigneur de tout ce luxe, de tour 

faste d'emprunt, il serait trop commode de pouvoir s'écrier encor 
« Je suis un honnête homme! • 

Non, vous n'avez pas ce droit, croyez-le bien; cette honnêteté, ce 
..jtion dont vous affichez les actes extérieurs, n'étaient qu un ma=H 

trompeur à l'aide duquel vous vous procuriez ce crédit sans bornes u 



vous avez si mal usé ! Vos actions, mieux que vos paroles, nous font 
connaître ce que vous valez réellement , et vous avez eu beau 
écrire en gros caractères sur le frontispice de votre grand-livre au nom 

d3 Dieu et de la sainte Vierge, la
#
dernière feuille de ce registre porte 

aussi à votre honte, en caractères plus ineffaçables, banqueroute, abus 
de confiance de 700,000 francs. » 

M. l'avocat du Roi requieit contre Gautier le maximum de la peine, 
deux annéss d'emprisonnement, dix ans de privation des droits énumé-

r
és en l'article 41 du Code pénal, 25,000 francs d'amende, et la fixation 

à dix ans de la contrainte par corps. 

Il est cinq heures, l'affaire est continuée à demain ponr entendre la 
défense du prévenu. 

A l'ouverture de l'audience du 28 janvier, M. le président donne la 
parole à Gautier. 

Le prévenu prend un manuscrit dont il donne lecture. Il commence 
par déclarer qu'il ne devrait pas être considéré comme un négociant, et 
rapporte à ce sujet quelques passages d'un mémoire qu'il a publié. On 
]'a accusé de prodigalité ; pourtant ses dépenses de ménage ne s'éle-
vaient pas, selon lui, à plus de 5,000 fr. par an. 

Il prétend qu'il n'avait pas intérêt à ruiner la carrière d'Avrillé, dans 
laquelle il avait plus du tiers des produits. Il fait remarquer en outre 
qu'il n'avait pas toute l'influence qu 'on lui reprochait d'avoir sur les 
signataires des billets. 

c Ses rapports, dit-il, étaient peu fréquens avec le régisseur de la 
carrière d'Avrillé, contre lequel il se livre à diverses récriminations, 
et soutient que son influence était à près nulle dans les travaux de cet 
établissement. 

M. Gautier se plaint d'avoir passé huit mois sous les yerroux\ dans 
des angoisses atroces. Rappelant ensuite les différentes phases de sa vie, 
il dit qu'il s'est livré à plusieurs spéculations dans lesquelles il a tou-
jours perdu. Il ne lui était pas possible de connaître facilement les mou-
vemens des billets de la carrière, à cause de la mobilité des paiemens 
qu'il avait à faire pour cette exploitation. Si l'on eût employé à son 
égard des moyens moins rigoureux, ses ressources personnelles "auraient, 
été plus considérables, tandis qu'elles vont être diminuées par les frais 
de toutes sortes que vont entraîner tous les procès qui vont se succéder. 
Il avait abandonné depuis quelque temps le soin de ses écritures à un 
employé très souvent malade; ce n'est que vers le mois de novembre 
1840 qu'il s'est aperçu qus déjà sa dette envers la carrière d'Avrillé était 
assez considérable. 

Au mois d'avril dernier son compte s'élevait à 509,000 francs, et ce 
chiffre lui avait paru tellement énorme qu'il en attribuait la cause à une 
erreur de chiffre. 

S'il faut en croire M. Gautier, il n'aurait dépensé en 1840 que 20,000 
francs en acquisitions à sa terre de Bellevue, et non pas 200,000 francs 
comme le ministère public l'en a accusé. Après s'être livré à d'autres 
détails résumés pour le plus souvent par des chiffres, il arrive au jour 
de la réunion générale des intéressés delà carrière d'Avrillé, et fait re-
marquer que, dépourvus de renseignemens précis à cette réunion, il fit 
un résumé verbai de la situation delà carrière avec lui. 

Il fait également remarquer qu'il était depuis un an porteur d'un pas- • 
seport pour Gênes, que ce passeport avait été pris par suite d'une mis-
sion qui lui avait été confiée par les ardoisières. Il convient, en outre, 
qu'il avait en effet pris un nouveau passeport pour le Havre, mais il per-
siste à dire qu'il n'avait pas l'intention de quitter la ville, et cite à cette 
occasion deux honorables citoyens auxquels il en avait fait la promesse. 
11 se livre à une digression sur sa conduite et dit que sa conscience est 
pure de tout remords,- qu'il déplore beaucoup sans doute les ruines 
qu'il a causées, mais qu'il ne lui reste rien, et qu'il n'a pas, comme on 
l'en a accusé, fait disparaître des sommes considérables à son profit. Il 
donne ensuite les chiffres de son actif, dont il porte le total à 1,511,000 
francs, et son passif s'élèverait à 900 francs seulement au-dessus 
de son actif. 

Ces moyens de défense sont présentés, comme on le voit, avec une cer-
taine confusion. 

La parole est à M
e
 Gain. Le défenseur justifie d'abord son client du 

reproche qui lui a été fait dans la précédente séance d'avoir cherché à 
rejeter la responsabilité de sa conduite sur les commissaires de la car-
rière, ce qui avait été vivement blâmé par le ministère public; n M. Gau-
tier, dit son défenseurj n'a pas eu cette pensée.» 

L'avocat s'attache ensuite à réfuter le réquisitoire du ministère public, 
et cherche à faire ressortir que M. Gautier ne peut être accusé d'abus 
de confiance. Il donne lecture d'un rapport du juge-commissaire de la 
faillite, d'où il tire la conclusion que M. Gautier n'a rien fait pour sa 
fortune particulière et qu'il est complètement ruiné. 

L'argumentation du défenseur s'étend surtout sur l'interprétation de 
l'article 408 du Code pénal, et il fait remarquer que l'intention de M. 
Gautier n'a pas été de détourner à son profit les dépôts que lui faisait la 
carrière d'Avrillé. 

M« Gain prétend que les commissaires de la carrière auraient dù sur-
veiller davantage les besoins de cette carrière, et qu'à cet égard ils 
sont bien coupables de ne l'avoir pas fait. Il en conclut quele ministère 
public a laissé peser sur- ces commissaires une complicité dont il n'a 
pas apprécié l'importance. (Marques de dénégation delà part du minis-
tère public.) Il se plaint de ce que l'accusation ait rendu désormais le 
commerce de la banque impossible, suivant l'interprétation élastique 
qu'elle donne à l'article 408, et à cette occasion il cite une affaire à peu 
près semblable dans laquelle, dit-il, on a suivi une toute autre mar-
che. * 

(M. de Guer fait remarquer que l'affaire dont on parle n'est pas en-
core jugée et que les auteurs sont sous le poids d'une accusation.) 

« Dans le langage du monde, dit le défenseur, il y a abus de confiance; 
mais aux yeux de la loi, il n'en est point ainsi.» 

Le défensenr prétend que le régisseur aurait dù faire connaître aux 
intéressés la situation de la carrière et qu'on ne doit pas seulement en 
demander compte à M. Gautier ; que les commissaires eux aussi au-
raient dû se faire rendre compte de la situation de la carrière, et c'est 
ce qu'ils n'ont pas fait ; ils sont sans doute bien cruellement punis 
d'une pareille négligence. M

6
 Gain termine en disant que M. Gautier ne 

pouvait aller porter à l'étranger (puisqu'il était muni d'un passeport) 
qne sa misère et ses remords devoir tant de malheurs. 

Après cette plaidoirie, prononcée avec chaleur et écoutée avec une 
religieuse attention, l'audience est suspendue. 

Après avoir entendu la réplique du ministère public et quelques ob-
servations de M* Bellanger, le Tribunal a continué la cause à lundi 31 
janvier pour prononcer jugement. 

Audience du 31 janvier. 

A l'ouverture de cette audience le Tribunal a rendu un juge-

ment qai condamne Gautier à deux ans de prison, à vingt-cinq 

mille francs d'amende, et qui fixe la durée de la contrainte par 
corps à dix ans. 

( 461 ) 

l'ouverture qu'ils avaient pratiquée, se trouvaient réunis dans le 

corridor, ils essayèrent de forcer une autre croisée donnant sur. 

le chemin de ronde et de s'ouvrir un passage en perçant le mur 

à l'aide d'une des barres de fer qu'ils avaient déjà détachées; 

leurs efforts furent vains. L'un d'eux alors appela le gardien de 

nuit, Cabot, le priant de venir porter secours à un prisonnier ma-
lade. 

Cabot s'empressa de se rendre à cet appel, mais à peine avait-il 

fait un pas dans le corridor, qu'il fut saisi par les quatre prison-

niers, qui après avoir éteint sa chandelle l'entraînèrent dans le 

corridor conduisant à la chapelle et àlacourrià, pendant que deux 

d'entre eux pressaient contre le mur le malheureux gardien en 

lui tenant une main sur la bouche pour étouffer ses cris , les deux 

autres, qui s'étaient emparés de ses clés, se rendirent à la cham-

bre de l'autre gardien, qu'ils surprirent sur son lit et lièrent avec 

des cordes après l'avoir maltraité, exigeant la remise des clés de 

la chapelle et de la porte de la cour. 

Cependant deux autres prisonniers condamnés correctionnelle-

ment ayant entendu un cri étouffé et un bruit inaccoutumé, cou-

rurent appeler le concierge en chef des prisons, le sieur Bastide, 

qui se leva aussitôt, et qui ayant reconnu les tentatives d'évasion 

et la position critique des gardiens, ferma à clé la porte du corri-

dor, dont il confia la garde aux deux prisonniers qui étaient ve-

nus le prévenir, et il courut avertir la gendarmerie. 

Galibert, Trouche, Amen et Faure voyant leurs projets décou-

verts et toute tentative désormais sans chance de succès, rentrè-

rent d'eux-mêmes dans leur cellule, où les gendarmes les trou-

vèrent à leur arrivée enveloppés dans leur couverture et couchés 
sur leur lit. 

— AUXERRE , 29 janvier. — Le 23 janvier, à neuf heures du 

soir, le concierge de la prison d'Auxerre faisait sa tournée ordi-

naire, lorsque arrivé dans la cour située derrière les bâtimens oc-

cupés par les hommes, il aperçut de la lumière dans la chambre 

portant le n° 3. Il s'approcha de la fenêtre, mais l'un des détenus 

souffla aussitôt la chandelle. Le concierge conçut d,es soupçons, 

et, une demi-heure après, il revint au même lieu en prenant 

toutes ses précautions pour ne pas être aperçu; mais la chandelle, 

soufflée une seconde fois, le laissa dans une complète obscurité. 

Il ne perdit cependant pas patience, retourna chez lui, et revint 

une troisième fois en suivant un autre chemin. Il longea le mur 

de droite jusqu'au milieu de la cour, et, à l'aide d'un berceau qui 

s'y trouve, il put arriver en face de la fenêtre de la chambre n
p
 3. 

De là il vit un nommé Julien, condamné à trente ans de travaux 

forcés, lever et abaisser les bras comme s'il faisait mouvoir un 

levier. Le concierge profita d'un moment où les prisonniers pla-

cés en sentinelles étaient occupés à regarder Julien pour s'appro-

cher. Il vit alors que ce condamné cherchait à percer le mur au-

dessous de la fenêtre, qui est garnie de forts barreaux de fer. 

Comme il eut été dangereux d'entrer seul dans cette chambre, 

occupée par vingt prisonniers, le concierge envoya chercher la 

gendarmerie, et, surpris dans son opération, Julien fut mis au 

cachot, ainsi que quatre autres condamnés à de longues peines. 

Pour punir Julien de sa tentative d'évasion, on lui mit les fers 

aux mains; mais, le!lendemain|matin, lorsque le guichetier entra 

dans son cachot, Julien lui présenta ses fers brisés, en lui disant 

d'un air goguenard, « qu'il faisait trop froid pour avoir de sem-

blables manchettes, et qu'il n'aurait pu dormir s'il les eût conser-
vées. » 

On ne comprend pas comment ce détenu a pu briser ses fers.il 

raconte avec le plus grand sangfroid qu'il en a'brisé de plus forts, 

et qu'il y a manière de s'y prendre; on lui demanda à voir ses 

poignets, qui devaient porter la trace de ses efforts; i! les montra 

en indiquant qu'il s'était servi de sa veste ponr amortir l'effet de 

la pression. Toutefois, ce qu'il a dit n'a mis personne au courant 
de sa manière. 

— MET/.. 

dernier. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENT. 

M. Lauer, juge au Tribunal civil, est mort jeudi 

ALBI , 29 janvier. — Une tentative d'évasion a eu lieu dans 
m maison d'arrêt d'Albi, dans la nuit du 23 au 24 de ce mois, 
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u, aans la nuit du 23 au 24, tous quatre, après être passés par 

PARIS , 2 FÉVRIER. 

— La 2° chambre du Tribunal civil était aujourd'hui encore sai-

sie d'une demande formée par Mme Eyre contre M. Dupuget, et 

qui a pour cause une somme touchée par le notaire Lehon et qu'il 

a détournée à son profit. Après avoir entendu M" Baroche et La-

vaux en leurs plaidoiries, le Tribunal a remis l'affaire à huitaine 

pour entendre M. l'avocat du Roi et prononcer son jugement. 

— L'audience du grand rôle du Tribunal de commerce, prési-

dée par M. Bertrand, a été consacrée tout entière à la plaidoirie 

de M
e
 Ducluzeau, avocat d'une partie des actionnaires de la société 

des mines et verreries de Mège-Coste, qui demandaient contre les 

fondateurs et gérans de la société la nullité de leurs engagemens 

pour cause de dol et de fraude. La cause a été remise à quin-

zaine pour la continuation des débats. M
es

 Marie et Barbier se 

présentent pour les autres actionnaires qui font cause commune 

avec les cliens de M" Ducluzeau. M
e
 Baroche, avocat, et M

e
 Dur-

mont, agréé, plaiderjt pour les fondateurs et les gérans. 

Nous rendrons compte de ces débats. 

— Le 30 juin dernier, une des voitures de transport commun, 

dites Parisiennes, a renversé, dans la rue des Saints-Pères, une 

marchande de cerises, traînant une petite charrette à bras rem-

plie de cerises et de groseilles. La femme Dauphin , grièvement 

blessée à la jambe droite, a été conduite à l'hospice de la Cha 
rite. 

Le conducteur de la Parisienne a été condamné en police cor-

rectionnelle à trois jours de prison et 1,500 francs de dommages-
intérêts. 

Le cochera subi le jugement. M. Desmoulins, gérant des Pari-

siennes, a interjeté appel seulement en ce qui concerne les dom 

mages-intérêts, dont il est civilement responsable. 

M
e
 Favre, son avocat, a demandé l'atténuation des dommages 

et intérêts , et subsidiairement une visite nouvelle des gens 

de l'art pour constater l'état actuel de la femme Dauphin. 

M
e
 Hello réclamait au contraire pour la femme Dauphin, partie 

civile, l'élévation des dommages et intérêts à 1,800 francs; cette 

pauvre femme, après avoir séjourné quatre mois à l'hôpital, se 

trouve encore estropiée et dans l'impossibilité de travailler. 

La Cour, sur les conclusions de M. Rresson, substitut du pro-
cureur-général, a confirmé le jugement. 

—. Le dimanche 9 janvier dernier, M. Emilien, jeune et frin 

gant commis-marchand, se trouvait avec quelques-uns de ses 

amis dans un bal masqué. M. Emilien Voulant sans doute prendre 

des forces pour la danse, s'était largement restauré avant de se 

rendre au bal, et il y était arrivé dans un état qui ne lui permet-

tait guère de suivre la mesure. Aussi, au lieu de danser, s'amu-

sait-il, nouveau Pinson, à faire des farces à tout le monde. Se 

trouvant près d'un quadrille où l'un des danseurs faisait les pas-

ses les plus bizarres, les entrechats les plus excentriques, le com-

mis-marchand le saisit par la taille en lui disant : « Si je ne t'a-

vais pas retenu, mon gros zéphir, tu allais te casser la tête contre 

les frises. » Pour tout remerciaient le danseur se retourne et al-

longe dans l'estomac de son interlocuteur un coup de poing qui 

l'envoie tout de son long par terre. Furieux, le jeune homme se 

relève et va s'élancer sur le gros zéphir ; mais les amis de celui-

ci font volte-face et menacent de faire un mauvais parti a 1 im-

prudent. Les camarades de ce dernier accourent de leur cote, un 

défi général est porté, tous sortent, et une fâcheuse collision au-
rait eu lieu si le grand air n'eût quelque peu calmé les cerveaux 

irrités 

Un seul cependant n'avait pas vu tomber sa colère; c'était le 

jeune commis marchand qui, pendant que les deux parties étaient 

en train de s'expliquer, lançait des yeux furibonds au gros zé-

phir. « Qu'est-ce qu'il me veut donc celui-là? dit ce dernier avec 

ses gros yeux qui ont l'air de deux lanternes d'omnibus. — Je 

veux te tremper une soupe, et voilà. — Ça va, à condition que 

c'est ton chapeau qui servira de soupière. » Et aussitôt, saisissant 

le chapeau du pauvre Emilien, il le lance à la volée. Le commis 

marchand se précipite sur son adversaire, qni, prompt a la ri-

poste, passe l'a jambe au pauvre garçon, l'étend sur le pave, 

puis lui applique sur la face une douzaine de coups de poing 

qui font jaillir le sang. Aux cris poussés par Emilien, la garde 

arrive, on arrête le battu et le battant , et on les fait entrer 

au poste. Là , qu'on juge de la surprise et de l'humiliation 

du commis-marchand , quand il fut constaté quele gros zé-

phir qui l'avait si parfaitement assommé n'était autre qu u-

ne femme, Mlle Eléonore , jeune et vigoureuse commère , 

dont les solides poignets font au carreau de la Halle l'office 

de commissaire de police,- mais il avait été enchylosé, contusioné; 

ses vêtemens, ou plutôt le magnifique costume qu'il avait loué, 

avait été complètement avarié , et il lui en avait fallu payer la 

valeur à son propriétaire. Aussi se résigne-t-il, au risque de tous 

les quolibets qui pouvaient pleuvoir sur lui, à citer Mlle Eléonore 

devant la police correctionnelle, où elle comparaissait aujour-
d'hui. 

M. Emilien se porte partie civile et réclame 120 francs de dom-

mages-intérêts tant pour ce qu'il a payé au costumier que pour 

les compresses et sangsues nécessitées par ses blessures. 

Après avoir rapporté les faits à l'appui de sa plainte, le commis-

marchand ajoute : « Vous pensez bien, M. le président, que je ne 

me serais pas plaint si cette femme était vraiment une femme. » 

Mlle Eléonore : Eh ben ! dites donc, qu'est-ce que je suis donc 

à c't'heure, s'il vous plaît ? 

Le plaignant : Vous pouvez être une femme pour le costume. 

Aujourd'hui, s'entend. Mais pour les poignets, vous serez toujours 

un homme, et un homme qui en vaut deux... comme vous l'étiez 

le jour du bal. 

M. le président : Il résulte de l'instruction et des témoins que 

c'est vous qui avez provoqué la prévenue. 

Le plaignant : Une plaisanterie de rien... Au bal, c'est bien 
permis. 

La prévenue : Pourquoi que vous m'avez prise par la taille? Je 

suis chatouilleuse, moi... D'ailleurs on ne prend pas comme ça 

une femme qu'on ne connaît p#s... Faut respecter le sexe, mon 
petit. 

Le plaignant : Est-ce que je savais que vous étiez une femme, 

moi... Ce n'est pas à votre coup de poing que je m'en serais 

douté. 

M. le président, à la prévenue : La plaisanterie du plaignant 

ne méritait pas le traitement que vous lui avez fait subir. Vous 

avez été fort brutale. 

La prévenue : Quand on est de la Halle on ne souffre pas les 
privautés ni les jeux de main. 

Emilien : Vous en jouez drôlement, vous, des mains. 

La prévenue : C'est mon genre ! Si ça ne vous convient pas, 
vous repasserez un autre jour. 

Le plaignant : Poissarde ! 

La prévenue : Dites donc... Ah! m»n petit, pas de mots, s'il 
vous plaît. 

M. le président : Voulez-vous bien vous taire ; vous n'êtes pas 
à la Halle ici. 

La prévenue : Si nous y étions, il y a longtemps que je lui au-
rais clos le bec. 

M. le président : La manière dont vous vous conduisez ici n'est 
pas de nature à atténuer vos torts. 

Le Tribunal condamne Mlle Eléonore à 25 francs d'amende et 
à 60 francs de dommages-intérêts. 

— On lit dans le Messager : 

« Nous avons fait connaître hier que l'autorité avait interdit, au 

théâtre du Palais-Royal, la représentation annoncée comme de-

vant avoir lieu le jour de la Saint-Cbarlemagne, sur la demande 

des élèves des collèges de Paris. Nous pouvons ajouter que de-

puis longtemps il est défendu aux élèves des collèges de faire au-

cune demande de cette nature, et que ce serait pour eux un cas 

d'exclusion. Il n'est donc pas vrai, comme le dit ce matin un 

journal, « que l'on s'obtineà conserver l'usage déplorable en vertu 

duquel MM. les proviseurs autorisent leurs élèves à prendre de 

tels délassemens. » La surveillance qui s'exerce sur les élèves in-

ternes rend impossible de leur part toute demande de spectacle ; 

et, si cette surveillance n'est pas tout-à-fait aussi complète à l'é-

gard des externes, il est du moins certain que, dans cette circons-

tance, nulle démarche collective n'a été faite par eux auprès de 

la direction du théâtre du Palais-Royal. Voilà ce qu'établissent 

des informations recueillies avec le plus grand soin. Ce théâtre a 

donc été fermé le 29 janvier, non seulement à cause du mauvais 

choix des pièces qui devaient être représentées ce jour-là, mais 

encore parce que l'affiche contenait faussement l'indication d'un 

« spectacle demandé par les élèves des collèges. » 

— M. le garde des sceaux consulté par le président de la 

chambre des avoués près le Tribunal civil de Rambouillet sur la 

question de savoir si, lorsqu'une vente judiciaire d'immeubles est 

renvoyée devant notaire, les avoués restant chargés de l'accom-

plissement des formalités de procédure, ont droit aux émolumens 

fixés pour ces actes, a adressé à M. le procureur du Roi près le 

Tribunal civil de Rambouillet la réponse suivante que l'on nous 
prie de publier. 

« Paris, le 8 janvier 18-42. 

» Monsieur le procureur du Roi, par son mémoire en date du 20 du 
mois dernier, le président de la chambre des avoués de Rambouillet 
m'a consulté sur la question de savoir si, en cas de renvoi d'une vente 
d'immeubles devant notaire, les avoués ont droit à l'émolument alloué 
par l'article 11 de l'ordonnance du 10 octobre dernier pour vacations 
à l'adjudication; l'affirmative ne me parait pas douteuse, elle résulte 
de l'esprit et du texte des dispositions combinées des articles 11 et 14 
de l'ordonnance. 

» Veuillez transmettre cette solution au président de la chambre des 
avoués. 

» Recevez, etc. 

» Le garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes
( 

» Signé MARTIN (du Nord). » 

— Le Progrès du Pas-de-Calais, journal qui se publie à Arras, 

dans son numéro du 1
er

 février, semble faire un reproche à M. 



Fagniez, avoué à Paris, de l'assistance qu'il a prêtée au sieur Le-

hon devant la police correctionnelle. 

H. Fagniez, qui n'a point d'ailleurs à se disculper d'avoir fait 

un acte de son ministère, nous prie de rappeler que c'est comme 

avoué commis d'office qu'il a assisté le sieur Lehon. 

— Par ordonnance du Roi en date du 6 janvier 1842, M. J.-A. Cousin 

a été nommé notaire à Paris, en remplacement de M. Cousin, son père. 

3 février, l'Opéra donnera son huitième bal — Demain jeudi gras, 

paré, tiwesti et dansant. 

— L'Opéra italien donne ce soir Cenerentola, avec MM. Tainburini, 

Lablache, etc. Lundi 7 février, par extraordinaire, au bénétice de M
mf 

Persiani, toute la troupe italienne sera réunie dans plusieurs ouvrages. 

- Aujourd'hui, jeudi-gras, à l'Opéra-Comique, Richard Cœur-de-Lion 

et Joconde, joués par MM. Masset, Couderc, Moreau-Sainti, Puig, Gri-

gnon; Mmes Anna Thillon, Capdeville, Potier, Félix, Revilly. 

Demain, la 1" représentation du duc d'Olonne, opéra en trois actes. 

— Aujourd'hui, jeudi-gras, est choisi de piéférence par la haute soi iéte pour 
se livrer aux amusemens du carnaval. Plusieurs mascarades brillantes et origi-
nales s'organisent pour le bal de l'Opéra-Comique; on dit même qu'une grande 
célébrité carnavalesque doit y venir avec sa bande grivoise. Strauss nous promet 
de nouveaux fiatops fantastiques, et des illuminations â l'italienne feront de ce 
bal une féte extraordinaire. 

Les coupons de loges devront être retirés avant midi. 

— Aux Variétés on donnera ce soir les trois dernières nouveautés, la 

3
e
 des Maçons, pièce populaire, jouée par la troupe comique; un Ras 

bleu, dont le succès est inconnu, par Levassor, et la jolie comédie la 

Chaîne électrique, par Lafont et M lle Sauvage. 

— A VENDRE une Étude d'Avoué à Montmédy, 3
e
 arrondissement du 

département de la Meuse, chef lieu de sous-préfecture, Tribunal de 

première instance, faisant aussi les fonctions de Tribunal de commerce; 

Cette étude, vacante par le décès de M. Hippolyte-Julien Darbour, 

licencié en droit, arrivé audit Montmédy le 20 janvier 1842, est entou-

rée d'une ancienne et nombreuse clientelle, dont le preduit est d'autant 

plus étendu et assuré qu'il n'y a point de collège d'avocats prèsle Tri-

bunal pour en partager les bénéfices avec les six avoués qui s'y trou-
vent. 

Pour les renseignemens, s'adresser à M
me

 veuve Darbour, née Len-

fant, à Montmédy, aujourd'hui propriétaire de l'étude, de son chef et 

comme tutrice de ses mineurs issus de son mariage avec ledit feu son 
mari. 

On donnera toutes facilités pour les paiemens. 

— MM. Boeliler père et fils (d'Alsace), ci-devant rue Vivienne, 37, 

ont transféré leurs bureaux d'assurances contre les chances au recru-

tement rue Lepelletier, 9 (chaussée d'Antin). Cette maison, établie 

depuis 1820, se recommande aux familles par l'exactitude scrupuleuse 

avec laquelle elle a rempli tous ses engagemens depuis sa création. Elle 

{ 462 ) 

reçoit dès à présent les assurances pour la classe de 1841, dont le tirage 

eetfixé au 21 février. 

— L'écrivain qui occupe la première place dans les études historiques 

est certainement TACITE. Nous recommandons aux jeunes gens studieux, 

aux personnes du monde, la traduction complète de M. C.-L-P. Panc-

kouke ; elle est maintenant terminée. 

La Germanie, telle qu'il l'a traduite, est au nombre des livres classi-

ques de l'Université. Le conseil royal de l'instruction publique a recon-

nu, en l'adoptant, que « l'auteur avait su reproduire le nerf, la vigueur, 

l'élégance et surtout l'admirable précision de l'original. » M. Panekouke 

a joint d'intéressans commentaires à sa traduction ; il a fait ressortir 

la sagacité perçante , l'admirable esprit qui animait les Annales. 

Dès sa jeunesse, la Vie d'Agricola l'avait tenté; des critiques émi-

nens ont déjà apprécié ce travail ; M. Quatremère de Quincy loue la 

correction du texte et « la tournure française • de celle belle version ; 

on pouraait intituler, suivant lui, l'œuvre de M. Panekouke : « Tacite, 

commenté par Montesquieu. » MM. Champollion et J. Pierrot ajou-

tent que « le traducteur a su reproduire habilement le sentiment, la 

pensée, le style de l'original. » — M. de Laya a écrit : a Cette traduction 

est la plus digne de Tacite. «L'édition de M. Panckoucke contient un in-

dex rédigé sur un plan nouveau. Jusqu'ici les Index du grand historien 

ne rappelaient ni son style ni sa pensée : la table de M. Panckoucke a 

été faite avec les phrases mêmes de Tacite. Le nouvel index renferme 

3,026 articles ; celui de M. de la Malle, portant aussi sur lessupplémens 

de l'abbé Rrotier, n'en contenaient que 2,981. Le dernier volume de 

cette édition est encore enrichi d'une savante Bibliographie de 1 ,055 édi-

tions et traductions de Tacite. Il résulte de ces recherches que Paris en 

a publié 170, Leipsick 61, Amsterdam 53, Londres 45, Saint-Pétersbourg 

1, etc. (Voir aux Annonces du 30 janvier dernier.) 

La Sylphide, ce magnifique Album si pompeusement illustré qui a 

pris la première place parmi les journaux de modes, et qui s'est fait 

dans la littérature une position si belle et si indépendante, annonce pour 

la première quinzaine de février la grande soirée musicale qu'elle est 

dans l'habitude d'offrir annuellement à ses souscripteurs. On n'a point 

oublié le concert splendide de l'année dernière : les fleurs et les lumiè-

res répandues à profusion ; le concert que la Sylphide organise en ce 

moment sera plus brillant encore. Les premiers artistes dans l'instru-

mentation et dans le chant prêteront leur concours à cette solennité ly-

rique, qui promet d'être une des plus attrayantes de la saison. La salle 

de M. Herz recevra un supplément d'éclairage, et il importe pour un pu-

blic aussi aristocratique que celui de la Sylphide que le plus grand or-

dre préside à la distribution des places. Ces nécessités ont été prévues 

par le directeur de l'élégant recueil : il a décidé que tous les abonnemens 

pris à la Sylphide et ceux à prendre jusqu'au jour de la grande soirée 

musicale donneront droit à un billet numéroté. 

On peut se faire inscrire dès à présent aux bureaux de la Sylphide, 

cité des Italiens, rueLafïïtte. 

Ijihrairie. — Beanx-arta. — fWnsique. 

— M. deSismondi vient de publier le 27
e
 volume de son Histoire des 

Français. On y remarque l'élévation d'esprit et l'érudition r>rc (
m
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recommandent l'ouvrage entier. M. de Sismondi vient de reœvoi^,
6 É 

"-d Honneur. . Sa grande Histoire daFnm mi S 
son rapport au Roi, l'occupe depuis"net™ 'i-?" 

est appréciée en France et en Europe. On v »LiJ"„ J"?*,'?8' tll
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des recherches et un sentiment élevé de la 

-Le libraire Joubert vient de publier un volumê quiVoït Tw„.-
essavans.des historiens et des amis des lettres. Il est dù à M 1 L on 

uè-

coration de la Légion-d
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M. Villemain dans son ranoort a, ™„,
upe depujs 

» des recherches et un sentiment élè^'d^ 

— Le libraire Joubert vient de nnhiipr 5«i„~. 
des savans, des historiens et des 

ron, et a pour titre : Histoire de* fathuti^'m^nguà* 
-H est peu d écrivains qui aient aussi bien compris que le fait M r 

geuefirifiaut le piquant des chroniques vives et rapides qui
 res

,
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Eu
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pour le lendemain es récits de la veille. Obéissant à l'impulsion 

que reçoit aujourd'hui cejenre d'écrits, M. Eugène Briflaut vient dp
1
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bher le premier numéro d'un livre meiisiel. Hi*i
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nes, 
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premier
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œuvre qui, sous des apparences gaies et légères, recueille des ni-
 UDe 

es et donne de précieux enseitmempns- W .n
W

J„...,..t j """i-
abondent s 

légères, recueil 
précieux enseignemens; les anecdotes 

tout le charme de la plus aimable causerie. 

Commerce e» industrie 

'avec 

— On n'a pas oublié le retentissement qu'obtint dans toute la nr 

La question était de savoir si l'écouo^ 
l'apparition des draps-feutre. 

incontestable qu'offriraient les nouvelles étoiles de M De» 

nuisait en rien à leur durée. Ce problème problème est auionS'nS 
victorieusement résolue, grâce à la maison Lacroix, rue Saiiit -Annp 

qui la première a songé à tirer parti de ce nouveau produit On 

qu'il réunit le double privilège du bon marché et de la solidité ■ m,»] 

ala souplesse et à l'éclat, il égale et dépassera bientôt ce que nos làh 
ques produisent de plus beau en fait de draps tissés. 

— Avis important aux dames et aux 

une belle robe de soie 
ou en tout autre étoffe précieuse un ioli cl "i 

cachemire français ou des Indes,
 r

'» Collée
 clla|

e 

on 

messieurs. Désirez-vous av
0
,, 

etotte précieuse, un -■• 

de belles toiles pour chemises ou de 
jolie baptiste, des draps ou un beau bijou, sans délier les cordon l 

votre bourse, écrivez deux mots par la poste à M. A. Worms uass 

Becquet, 9, et n'oubliez pas de désigner l'objet que vous désirez avoP 
et aussitôt^!. Worms vous enverra des assortimens complets dans le 

quels vous pourrez choisir ce qui vous conviendra en échange de vnt 

garde-robe de réforme, soit en habillemens d'hommes et de dames 
tous autres objets dont on désire se défaire. 

— Rien de plus efficace pour- se préserver du hâle et des gerçures ni,
P 

l'emploi du véritable SAVON AU BEURRE DE CACAO ; nous le recommandons 

d'une manière toute particulière à nos lectrices, en les prévenant que ce 

trésor de la peau ne se trouve que chez BOIXIIEREAU , passage |desl>ano-

— La réputation si justement acquise à la pharmacie Colbert (nasale 

Colbert), nous dispense d'un long éloge sur son SIROP DE IIIRIDACE °ce 

puissant pectoral, sans opium, si calmant de tout état nerveux et'ses 
PILULES STOMACHIQUES si célèbres contre la constipation, les venu, la bile 

et les glaires, et approuvées par l'autorité et le monde médical. 

Librairie THCTTTEI, f-t WUKT5E, n-e de r i le. 17, éditeurs désœuvrés de Mme DE STAËL, de MM. DE CANDOIU!, baron 

NOUVELLE BIBL 1 OTHEÇUE; DES CLASSIQUES; FRANÇAIS, etc.— Mise en vente du TOME 27 (1106 à 1726). Prix : 

HISTOIRE DES FRANÇAIS 
LOCRÉ, DE LACRETELLE, de l 'ENCYCLOPÉDIE DES GENS DU MONDE de la 
8 fr. L'ouvrage complet aura 29 ou 30 très forts vol. On peut souscrire à 2 ou 3 vol. par mois! 

PAR M. 

PRECIS DE L HISTOIRE DES FRANÇAIS. 2 fort S VOl. ill 8" 
flistoi'e des républiques italienne*, 10 forts vol. in-«° ave 

Ji> f. i EIUCIPS sur les scienres so r 

50 f. i HISTOIRE DE LA CIICTE DE 

aies (polit 
I.'EMI IRE 

et économie polit.) J roi. 
ROMAIN , 2 vol. in- 8° 

m-8° 22 f. 50 
15 f. » 

DE SISMONDI, 
DE L'INSTITUT, chevalier de la Légion -d 'Honiieur, * 

Histoire île la renaissance d i la liberté en Italie. 1 vol. in-S° 
DE LA LITTERATURE DU MIDI DE L'EUROPE, 4 VOl. itl -8" 

12 f. 
58 I. 

15. Use du Faialiourg-Montmartre. 35. 

CONTEMPORAINES, 
DE LA VILLE, 

9}oiizc volumes par an. 
SOMMAIS DU 

- Prix de chaque volume i centimes. 
riusaccsn NUMÉRO,--- M JANVIER. 

L'HISTORIFTTË. — Un vieil abonné. — Le fauteuil de la chambre des dé-
putés. —Un calembours rie M. de Sauzet. — Les moustaches de M, de Chasseloup-
Laubat. — Servir au dessert.—UnmotdeM.de V —Une brochure de 1815.— 
L'apostille. — Le milieu. — Etat de service de la Saxe. — Les articles dont on vit. 
—M, LE BARON PASQUlEft. — M. le comte Simfon.— La queue de M. le du.; 
deCastries. — Les nouveaux pairs. — M. le marquis d'A —Sénateurs et grands 
hommes.— Un mot de Mirabeau. — M. le comte P.... — L'ADRESSE. — Le prêtre 
politique. — Lis caricatures parlemen!aires. — L'anguille et l'opinion n- riliqu ;. 
—Les tampons de sûreté. — Le Chauvinisme. — La gloire grattée. — PHYSIOLO-

Prix de l'Abonnement [franco pour foute la France) : PARIS , un an, !) fr.
;
 trois mois, 2 fr. 25 c. DÉPARTEMENS , un an, 10 fr.; trois mois, 3 fr. 

On souscrit à Paris, au bureau des HISTORIETTES CONTEM POBA.TNES, rue du Faubourg-Montmartre, 25. — En envoyant un mandat sur 
ou un bon à vue sur Paris, à la Direction des HISTORIETTES CONTEMPORAINES, on reçoit les numéros directement et sans nul retard. 

GlE DES CERCLES. — Les brûlures. — La visite. — Un procis pour une dot. -
Les pères morts. — Leçons d'économie politique. — Voltane et M. Michel Cheva-
lier. — Les populations. —Vin et eau., — Le siint Vincent de Paule des notaires. 
—Les enlaidissemensde Paris. — LITTERATURE.— Emérance, Glanes, le Rhin, 
-r ACADEMIE FRANÇAISE. — Biographie des fauteuils, scène d'une séance du 
Dictionnaire, costume de chambre, la femme d'un académicien. — LE MONDE. 
— BEAUX ARTS — Le monument de Napoléon, le., emblèmes, l'ange de M. 
Marochetti. — Théâtres. — Les poissons. — Le Slabat. — Rubini.— Two ver.y.

m 
— Post. 

Papeterie MAOUET,?»©, rue de I» Paix. 
Seule maison brevetée pour ies 

ENVELOPPES MIRES MAQUETF», 
en magnifique papier glacé, moins chères que le papier en feuille 

M FBMC IiE CEMT TOUS FORMATS. 
forme élégante et nouvelle 

Expédition en province c* à l'étranger. 
Accompagner chaque demande d'un mandat sur Paris. 

M"' e 

JEAN MARIE. M«U A«M,n&«jLVr£M,ira Mis A bis, à l'cutresol 

Approuvée par la chimie pour teindre les cheveux et les favoris à la minute, 
en toutes nuauces, sans préparation, Prix : 5 fr. Envois en province. (Affranch.) 

la poste 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, par 

le traitement du Docteur CH. ALBERT J Médecin de la Faculté de Pârii, 

maltie en pharmacie, ex-pbarmacien des hôpitaux de lu çjîle dn Paris, profesaeur da m*-

_ deci— et de botanique, breveté du Roi,bonoré de médailles c'i récoinpen6eBnatioaales,etC. 

|R. Montorgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours, 
Nota. Ce traitement est facile à suivre en seere! ou en vovage ei sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAU CORKESPOKPÀSCE ( AFFRAUCHTR). 

Cite» jrOUaSE 'BCT, lahrair-c-ecliteur. rne des 9àrés, 14, près ï'EeoBe de Droit. 

HISTOIRE DES INSTITUTIONS MÉROVINGIENNES 
et du laoïnerncment des Mérovingiens jusqu'à i''$Mit de ©i S, 

Par M. J.-M. 1EHUEROH, professeur asrésé 5 la Faculté des Lettres de Rennes et professeur d'histoire au Collège 
royal. — Un volume in 8. Prix : 7 francs. 

COURS DE PHILOSOPHIE, PAR NI. A. GIBBON, 
Professeur de philosophie au Collèfie Saint-Louis.— (EMT VENTE TOME- I«

r
, ESTCHOLOGIE-EOGIOUE.; 2 v. 

iu-8. Prix : 15 francs. (Le. tome second paraîtra le 15 février prochain.) 

CHARBONNAGE DE MOUSTIER-LES-DAMES-
SUR-SAMBIiE (Belgique). 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'une 

assemblée générale se réunira le lundi 21 fé-
vrier prochain à onze heures .précises du 
malin, au domicile du gérant, à Paris, hôtel 
du Rhône, rue de Grcnélle-Sainl-llonoré, 7, 

ils sont instamment priés de s'y trouver ou 
de s'y faire représenter. 

Messieurs les actionnaires du Pont-Louis-

l'hilippe sont prévenus qu'il y aura assem-
blée générale au siège la société, quai Bour-

bon, J9,le lundi 28févricr 1842, àmidi précis. 

PâSTILLES 
DECAIABKE 

POTARD, rue St-llonoré, 271. Toux, Glaires, 
Catarrhes, Asthmes, Maladies de Poitrine. 

BONBONS FERRUGINEUX. 
Les Pastilles du chocolat Colmet sont une 

des meilleures préparations que les médecins 
puissent recommander pour l'administration 
des ferrugineux. La boîte, prix : 3 fr. — Chez 
Colmet, 12, rueS'-Merry. 

B. DTJSSILLION, RIE LAFFITE , 40. 

NOUVEL ATJLAS 9E FRANCE, 

STATISTIQUE ET HISTORIQUE, 

Divisé en 86 cartes pour les 86 depar-
temsns; et augmenté d'une carte de 
France et d'une carte de l'Algérie. 

L'atlas complet en feuilles, 88 fr.;bro| 
ché, 90 fr.; cartonné, 95 fr.; relie e, 
doré, 100 fr. Chaque carte séparément-
1 fr. 50 cent.; ajouter 10 cent, par carte 
pour les recevoir franco par la poste. 

Adjudication^ «M Justice. 

fcSSr" Etude de 51= Ad. CORPET, avoue à Pa-
ris, boulevard des Italiens, 18. 

Adjudicalion en l'audience des criées du 
Tribunal civd de la Seine, le 16 février 1842, 
une heure de relevée, 

D'UNE MAISON, 
sise à Paris, rue .Monlpensier, 16, et galerie 
Montpensier, où elle comprend cinq arcades 
sous les n. 16, 17, 18. 19 et 20, susceptible 
d'un produit brut de 'j2,3co francs. 

Mise à prix, 4oo,ooo trancs. 

Les glaces devront être prises pour la som-
me de 7,080 francs en sus du prix. 

S'adresser pour les renseignemens ■ 
io A M« Corpet, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, boulevard des Italiens, 18; 

2» A M' Macbelard, avoué colicilant, de-
meurant à Paris, rue St-Marc-l'eydeau, si; 

3» A M» Moreau, notaire à Paris, rue St-

Mérv 25' 
4" A M '» Lebaudy, notaire à Paris, rue Laf-

titte 42" 
5°' A M. Gueulette, avocat, administrateur 

provisoire de la succession, demeurant a Pa-
ris, rue St-Pierre-Montmartre, 13. 

■ Etude de M» ROl'BO, avoué à Paris, 

rue Richelieu, 47 bis. 

Vente surpublicationsjudiciaircs- en l 'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Sei-

ne, séantau Palais-de-Justice à Paris, 

d'une Propriété « 
composée de trois maisons, bâtimens, jar-
din et dépendances, sis aux Batignolles-Mon-

ceaux, près Paris, rue de la Terrasse, 27, et 
boulevard de Courcelles, 20. 

L'adjudication définitive aura lieu le 12 fé-
vrier 1842. 

.Mise à prix, 10,000 fr.: produil, 3,360 fr.; 
impôts, 120 fr. 

S'adresser pour les renseignemens: i«A 
M« Roubo, avoué-poursuivant, à Paris, rue 

Richelieu, 47 bis; a° à M« Callou, avoué, a 
Paris, boulevard Saint-Denis, 22. (741 

Etude de M< Ad. CHEVALLIER, avoué, 
13, rue de la Michodiére. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, séant au Palais-
(ic-Juslice, à Paris, une heure de relevée. 

Le 12 février 1842, 

. D'UNE MAISON 
en construction composée de plusieurs CORPS 

DE BATIMENS et dépendances, située à Pa-
ris, rue de Paradis-Poissonnière, devant por-
ter le numéro 8. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M e Chevallier, dépositaire d'une 

copie du cahier d'enchères : 

2» Et à M« Guédon, avoué, boulevard Pois-
sonnière, 28. (76) 

Le samedi 5 février 1842. 

Consistant en bureau, tables, fauteuils, 
pendule, chaises, rideaux, etc. Au compt. 

TrihiiiistS dkï roiumeree. 

Ventes Rsawisilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

Hôtel des comrnissaires-priseurs, place de la 
Bourse , 2. 

Le vendredi 4 février 1842, à midi. 

Consistant en burtau, planches, rayons, 
fauteuils, livres, etc. Au compt. 

En une maison sise a Paris, rue de la 
Bruyère, 24. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 19 JANVIER 1841, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

De la nlle DEMARCONNAY, mde de modes, 
rue Vivienne, 'J6, nomme M. Lefebvre juge-
commissaire, et M. Girard, rue de Grammont, 
8, syndic provisoire (N° 2909 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont inu/tés à se rendre au Tribunal de 

commerce df. Paris, salir, des assemblées des 

faillUes, MM. tes créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GAGÉ fils, md de vins et liqueurs 

à Passy, Grande-Rue, 11, le 8 février à 11 

heures (H* 2926 du gr.;; 

Pour assister a l assemblée dons laquelle 

M. le juge-commissaire dort les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés nue sur ta nomination df. 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos -

semens de ces faillites a'4Uaût pas connu-, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, aiin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAUNOURY, négociant-rommis-
sionnaire, rue Grenétat, 39, le 8 février à 2 
heures ,N° 2871 du gr.> 

Du sieur GUILLAUME, md de parapluies, 
passage des Panoramas, 17, le 8 février à 1 

heure (H° 2845 du gr. ; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 

leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

MM. les créanciers du sieur GRAVEV, épi-
cier, rue Richelieu, 7,sontinvilésàserendre, 
le 8 février à 11 heures, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour entendre le rapport des syndics 
sur l'état de la faillite, et être procédé à un 
concordat ou à un contrat d'union, s'il y a 
lieu, conformément au Code de commerce. 
(X° 8264 du gr.) 

U ne sera admis que les créanciers re-

connus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnée d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla -

mer. MM. les créanciers : 

Du s ; eur CHEVALET, tiilleur, rue Saint-

Denis, "380, Mitre les mains de M. Sergent, 
rue des Eilles-Saint-Thomas, 17, syndic de la 

faillite IN» 2897 du gr.); 

Du sieur RUET-DONOX, boulanger à La 
Chapelle-Sainl-Denis, entre les mains de JIM. 

Itellet, rue Ste-Avoie, 2, et Reinaud, rue 'le, 
Viatmes, 9, pyndics ue la faillite (.H» 2889 du 
gr.); 

Pour, en conformité de. I article içji de la loi 

du 28 mai 1 838 , être procédé à la vérification 

des créances, oui 1 onimencera immédiatement 

après /V.i /itration de ce délai. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur NIBAUT , restaurateur, 
boulevard des Italiens, 28, sont invités à se 
rendre, le 8 février à 9 heures, au palais du 
Tribunal do commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour prendre part à une delibé-
ération dans l'intérêt de la masse de ladite 
faillite 'N» 2736 du gr.;. 

ASSEMBLÉES DIT JEUDI 3 FÉVRIER. 

NEUF HEURES ; Bergère, entrep. de bâtimens, 
clôt. — Denambride frères, horlogers, id. 
— Leroy, entrep. de peinture et vitrerie, 
id. — Renard, mailre maçon, id.— Mazery, 
en soi vivant charpentier, id. — Chrétien, 

chaudronnier, conc. — Doucet, épicier, 
vérif. — Demichel ainé et femme, entrep. 
de bâtimens, synd. 

DIX HEURES i|2 .- Lesage, mécanicien, id. — 
Lenoble, négociant, id. — Chandelier, ta-
blellier, rem. à huitaine. — Moutaut, ma-
çon-fumiste, clôt. 

MIDI .- Marchand, maître maçon, id. — Per-
rin, md de vin, vérif. 

UNE HEURE : Delafaix, limonadier, id. 

DEUX HEURES : Poirel, anc. md de vin, id. — 
Guy et Cartier, copropriétaires de l'IIydro-

themic, id. — Pépin, charcutier, clôt. — 
Canard, entrep. de charpente, id. 

TROIS HEURES • Claudel, fab. de fécule, id. — 
rhilippon, md de vin, débb. — Garbominy 
et femme, lui maréchal-ferrant, synd. — 
Campion, limonadier, conc. — Dorn, ta-il 

leur, vériL 

Décès et Inhumations. 

Du 31 janvier 1842. 
Mme de Caumont-Laforcc, rue Neuve-de-

Berry, 12. — SI. Runckel, rue Papillon, 8. — 
Mlle Mathieu, rue Coquenard. 6.— .Madame 
Pouillet, rue du Mail, 1. — 31. Briand. bou-

levard Bonne-Nouvelle, S. - .Mme Delhoye. 
rue Montmartre, 20. — Mme veuve Benselin, 

boulevard du Temple. 40. — H. Dessez, rue 
Beaubourg, 30. — Mlle Mac-Cioud, rue ce 
Charenton, 93. — Mlle Bouillaud, mineure, 
rue Saint-Dominique-Si-Germain, 26. — *• 
llucbcrard, rue du Val-de-Grêce, 9. -.mie 

Dogére, rus Saint-Victor, 16. - Mme veuve 
Joly, rue du Pélican, 8. -- Mlle Lemaire, rue 
de Lalour-d'Auvergne, 33. — Mme Cnarvm, 
rue St-I>enis, 302. — Mme veuve Manceaui, 

rue Dupelit-Thouars, 17^ . 

BOURSE DU 2 FÉVRIER. 

I i«c. Ipl. ht. ! pi. bas 

- '|I9~ : Ï19 - ':! 71 S 0|0 compt.. 119 

3 0[0 compt.. 
— Fin courant 

Emp. 3 010.... 
— Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

79 70 
79 85 

80 — 
80 10 

79 90 
80 5 

79 90| 79 70; 
80 10; 79 85j 

80 10 80 -i S»
 10 

80 25 80 10; 
107 107 75-107 75;107 75 L 

107 70 107 70 107 70|lOI I» 

Banque 3390 — 

Obi. de la V. 1277 50 
Caiss. Laffltte 1017 50 
— Dilo.. 5030 
4 Canaux 1255 

Caisse hypot. 
St-Germ. 

Vers. dr. 
— gauche 

Rouen.... 
Orléans... 

750 — 
895 — 
345 — 
212 50 
505 — 

546 25 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un franc dix cPX'tim^s. 
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